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JUSTICE CRIM1IVKIJ.E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 décembre. 

CONMJtS ÉTRANGERS. — POURSUITES CORRECTIONNELLES. — 

EXCEPTION D'INCOMPÉTENCE. 

Les Tribunaux correctionnels sont compétents pour 

statuersur des poursuites correctionnelles dirigées contre 

an consul d'une puissance étrangère dès qu'il ne peut 

trouver une immunité accordée à son caractère diploma-

tique, soit dans des traités authentiques insérés au Bulle-

tin des Lois, soit dans une ordonnance d'exequatur qui, 

rapprochée de la commission de son gouvernement, lui 

aurait accordé ces privilèges, soit enfin dans une récipro-

cité existant entre l'Etat qu'il représente et le Gouverne-

ment français. 
L'arrêt de la Cour impériale qui refuserait aux consuls 

étrangers l'immunité qu'ils réclameraient pour le carac-

tère diplomatique dont ils sont revêtus, par l'un des mo-

tifs énoncés ci-dessus, mettrait ses motifs et son disposi-

tif à l'abri de toute censure de la Cour de cassation ; mais 

si, au contraire, pour arriver au même résultat, il se fonde 

m les traités anciens de 1767, 1785 et le traité d'Amiens 

de 1802, tous abrogés par l'état de guerre et les événe-

ments politiques qui leur ont succédé, son dispositif, lé-

gal par d'autres motifs que ceux par lui invoqués, doit 

être maintenu, et, tout en le maintenant, la Cour de cassa-

lion peut en réprouver les motifs et en signaler l'erreur. 

Il ne peut y avoir violation de l'article 7 de la loi du 

'20 avril 1810 pour défaut de motifs, lorsque le Tribunal 

n'a pas été saisi par des conclusions formelles d'une ex-

ception de nature à lui enlever la connaissance du délit 

poursuivi; on ne peut considérer comme conclusions obli-

geant Je juge à une réponse des notes adressées par le 

prévenu au ministère public, lequel les a, en effet, jointes 

au dois ; er, mais qui s'est borné â conclure, d'une manière 

générale et vague, à l'incompétence du Tribunal saisi. 

Rejet, mais sans approuver les motifs erronés en droit, 

du pourvoi formé par le sieur Feathers Touhangh, consul 

de S. M. la reine d'Angleterre au Havre, contre l'arrêt 

de la Cour impériale de Rouen, du 16 juin 1854, qui, par 

confirmation d'un jugement du Tribunal Correctionnel du 

Havre, a déclaré ce Tribunal compétent pour statuer sur 

la plainte en abus de confiance contre lui dirigée par le 

sieur Boffi. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur; M. le pro-

cureur général de Royer, conclusions conformes; plai-

dant, M15 Paul Eabre, pour le demandeur, et Frigoet, 

pour le sieur Boffi, intervenant. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 23 décembre. 

MEURTRB ET TENTATIVE DE MEURTR3. 

ITALIEN. 

UN RÉFUGIÉ 

Cette affaire est une triste page à ajouter à la désolante 

histoire des cabarets de barrière et do la population qai les 

fréquente. Les rixes, les meurtres et les assassinats qui se 

commettent dans ces lieux et par leurs habitués entrent 

pour une proportion effrayante dans la liste des crimes 

aetérég au jury, et ils appellent, nous le croyons, l'atten-
tion de l'autorité. 

L accusé se nomme Pierre Dozzi. Il est originaire de la 

puisse italienne, et il est venu en France en passant par 

"orne, où il a fait partie, en 1849, des bandes de Garibal-
(X\- C est un. homme de taille ordinaire, dont la tête éner-
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trême; il se répandit en injures tant contre Yizet que contre 
Butet, les appelant lâches, brigands! « Vous êtes bien forts, 
disait-il, lorsque vous êtes chez vous. » Puis, s'adressant à 
Vizet, qui était resté debout sur son perron, afin do l'empê-
cher de rentrer : « Sors donc, ajoutait-il, que je t'arrange! » 
Quelques instants après, voyant que ses provocations restaient 
sans réponse, il s'élança sur Vizet, auquel il plongea à deiix 
reprises son couteau dans le ventre. Ce malheureux tomba en 
criant : « Au secours ! Butet, je suis blessé 1 j'ai vu le cou-
teau, c'est un couteau-poignard. » A l'appel de son maître, 
Butet se précipita sur le meurtrier, et il reconnaît que, dans 
un premier mouvement bien légitime d'indignation, il le 
frappa ; tout en cherchant à l'arrêter, il se sentit frappé de 
deux coups de couteau au bras droit. Toutefois, il couserva 
assez de force et d'énergie pour s'emparer de Dozzi et le con-

duire jusqu'à moitié route du poste de la barrière, où il ren-
contra la garde. 

Le lendemain, à quatre heures de l'après-midi, Vizet ren-
dait le dernier soupir. 

L'autopsie a constaté qu'il avait reçu deux blessures pro-
duites par unjnstrument tranchant: l'une, en quelque sorte, 
perpendiculaire de haut en bas, auprès de l'ombilic, traver-
sant le péritoine et d'une profondeur de 6 à 7 centimètres; 
l'autre, transversale, au-dessous des fausses -côtes et pénétrant 
dans la poitrine à une égale distance. 

Ces blessures étaient nécessairement mortelles ; il est cer-
tain que ce sont elles qui ont occasionné la mort de Vizet. 
Celles faites à Butet avaient heureusement moins de gravité ; ^ 
elles ont néanmoins entraîné pour lui une incapacité de tra- f 
vail de plus de vingt jours. Dozzi ne pouvait songer un seul 
instant à nier qu'il fût l'auteur des faits qui lui sont imputés; 
il a seulement cherché à dépouiller ces faits de la criminalité 
qui s'y rattache, ou du moins à en atténuer la gravité. 

Il prétend que, voyant exercer des violences sur Ricada, il 
a adressé quelques observations à Butet, qui s'est alors jeté 
sur lui, l'a précipité au bas du perron, et l'a frappé indigne-
ment lorsqu'il était à terre, quoiqu'il se fût ouvert la tête 

contre une marche en tombant ; qu'il est pourtant parvenu à 
se relever ; qu'il a tiré son couteau, annonçant hautement 
qu'il en ferait usage pour sa défense ; mais que Butet est re-
venu sur lui, et que c'est seulement alors que, dans une lutte 
corps à corps, il a été frappé à l'épaule; il ajoute que Vizet 
est accouru au secours de son garçon blessé, et qu'il s'est en-
ferré lui-même en s'élançant aveuglément sur l'arme qui lui 

était opposée. 
Ce système de défense est démenti par tous les documents 

recueillis dans l'instruction. Il est faux, en effet, que Ricada 
ait été maltraité par Butet; ce n'est pas au reste Butet, mais 
bien Vizet, qui a expulsé Dozzi, et les blessures faites à Butet 
ont suivi, et non pas précédé le meurtre de Vizet. Les déclara-
tions de Butet sur ce point sont confirmées de la façon la plus 
précise par le témoignage de l'associé du marchand de vins, 
le sieur Choichillon, et par les dernières paroles de Vizet, 
rapportées par un autre témoin. Il est certain que c'est sans 
provocation aucune que l'accusé a lâchement frappé de deux 
coups de couteau le malheureux Vizet, qui se tenait inoffeusif 
debout sur le haut du perron de sa boutique. 

La direction des blessures reçues par cet infortuné démon-
tre d'ailleurs jusqu'à la dernière évidence qu'elles ont été 
faites par une main ferme et étrangère, et qu'il n'a pas pu 
s'enferrer lui-même. Un rapport dressé par un homme de 
l'art ne permet aucun doute à cet égard. Il suffirait, au sur-
plus, de faire remarquer qu'il existe deux plaies distinctes 
pour repousser la version présentée par Dozzi ; car il est im-
possible d'admettre qu'après avoir été blessé une première 
fois, Vizet se soit précipité derechef sur l'arme de son adver-
saire. Nulle excuse ne saurait donc être invoquée par l'accusé; 
il faut voir dans les faits dont il s'est rendu coupable un 
nouvel oxemple de la déplorable facilité avec laquelle certains 
individus se laissent trop souvent entraîner à faire traîtreu-
sement usage, sous le plus futile prétexte, d'un' instrument 

homicide. 

Le système de l'accusé, qui consiste à dire que Vizet 

s'est enferré, se trouve complètement repoussé par le 

rapport du docteur Boys de Loury, qui, dans sa déposi-

tion aux débats, en fait ressortir l'impossibilité. 

Ou entend le guide Ricada, qui se rappelle peu de cho-

ses, et à qui M. le président fait justement observer que, 

puisque Dozzi intervenait pour le défendre, il n'aurait pas 

dû se retirer avec l'indifférence qu'il a montrée quand il 

a vu s'engager une lutte si grave. 

L'associé de Vizet est entendu. Il était couché et ne 

sait rien des faits de cette soirée. 

Le neveu de ce témoin fait une déposition de laquelle il 

résulte que Vizet a été agressé par Dozzi, ce que voyant 

le témoin, il s'est hâté de ne pas bouger. M. le président 

lui adresse, comme il l'a fait à Ricada, des observations 

bien méritées sur cette coupable abstension. 

Le témoin Butet a droit, au contraire, aux éloges de M. 

le président; car il a montré du courage et du dévoû-

menten venant au secours de son patron. 

Avant de donner la parole au ministère public, M. le 

président annonce que la Cour substituera à la question 

de meurtre une question de coups ayant occasionné la 

mort sans intention de la donner. M" Maillard demande 

alors que la question de provocation soit égalemeul po-

sée au jury comme résultant des débats. Il est fait droit 

à cette demande. 
M. Tavocal-géDéral Puget soutient l'accusation ainsi 

modifiée. 
M* Maillard présente la défense de Dozzi. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

pour délibérer sur les questions qui lui sont posées, tant 

sur celles qui résultent de l'arrêt de renvoi et que le mi-

nistère public a abandonnées, que sur celles qui sont po-

sées comme résultant des débats. 

La délibération a duré une demi-heure. Le jury a ré-

pondu négativement aux questions posées comme résul-

tant des débats, en ce qui touche Vizet, et il a résolu af-

firmativement les autres, en rejetant la provocation allé-

guée par l'accusé. 
En conséquence, Dozzi est déclaré coupable : 1° d'avoir 

fait volontairement des blessures qui ont occasionné la 

mort de Vizet, bien que ce résultat ne fût pas dans son 

intention ! et 2° d'avoir fait à Butet des blessures qui ont 

occasionné une iucapacité de travail de plus de vingt 

jouis. 
Le jury ayant admis l'existence de circonstances atté-

nuantes, la Cour, par application des articles 309, 463 et 

401 du Code pénal, a condamné Dozzi à cinq années d'em-

prisonnement. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondant particulière de la GazeltedesTribunaux.) 

Présidence de M. Leroy, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du22 décembre. 
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ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

A dix heures et demie, M. le président déclare l'au-

dience ouverte. 
M. l'avocat -général Jollibois prend la parole pour prier 

MM. les jurés de ne pas perdre leurs inspirations en de-

hors des débats : « Les débats seuls, dit M. l'avocat-gé-

néral, doivent être les éléments d'après lesquels se for-

mera votre opinion. » 

M. le -président, à l'accusé : Vous disiez hier que le juge 

d'instruction vous avait arraché, après un long séjour au 

secret, l'aveu de l'inceste reproché à votre femme; que 

vous n'aviez produit l'écrit relatif à cet inceste que par 

suite d'une violence morale ; le contraire résulte de votre 

interrogatoire du 6 mars 1854 ; il est très important de 

savoir comment cet écrit est entré au procès. 

L'accusé donne sur ce point de longues explications 

dans lesquelles il persiste à soulenir^m'il n'avait pas l'in-

tuition de produire ce document. 

M" Avrilde Buré : La question était de savoir si c'était 

volontairement que l'accusé avait lni-même produit cet 

écrit au procès : or c'est une tierce personne qui, par ses 

indiscrélions, l'a amené à la connaissance de la justice. 

M. des Vosseaux a déposé hier que c'était M. Boulard qui 

avait parlé de cet écrit, que l'accusé avait l'intention de 

tenir secret. 

M. le président : Messieurs les jurés apprécieront la va-

leur de ces explications ; ils garderont souvenir de ce 

point important. 

M. Michel, de Vernon, est appelé à déposer. 

Il fait connaître les bruits qui circulaient sur l'aecqsa-

tion d'inceste dirigée par du Roule contre sa femme. A 

l'un de ceux qui lui en parlaient, il a dit : « Comment, 

mais ce n'est pas croyable.—Cependant c'est certain, il 

y a un écrit d'elle où elle a signé l'aveu. — Alors, répon-

disse, c'est bien malheureux que Mme du Roule soit mor-

te, car on aurait pu prouver qu'un pareil écrit avait été 

arraché par violence. » ■ 

Le témoin ne peut croire au fait imputé à M'"" du Roule, 

que son éducation, sa moralité, son amour pour son mari 

mettent au dessous d'un pareil soupçon. M 1"" du Roule 

était très charitable, disait-on, ce qui étonna M. Michel, 

car il savait que M. du Roule laissait peu de fonds à la 

disposition de sa femme. 
M. Michel raconte ensuite les diverses circonstances de 

l'enterrement où M. du R.oule manifesta une vive dou-

leur. 

Sur les explications de l'accusé, M. Alex. Michel 

ajoute : Je vais raconter, puisque vous m'y forcez, par 

quelles menées on a brouillé M me du Roule avec sa famille. 

M°" du Roule mère vint raconter à ces dames Michel, 

tante et sœur de la défunte, le mal que, disait-elle, Anaïs 

du Roule répétait sur leur compte. 

Par suite de ces explications, M"'" Michel, de Vernon, 

tante de Mm " du Roule, est rappelée. M"" Michel est vê-

tue avec recherche : elle porte un chapeau demi-deuil à 

rubans blanc et violet. Elle rapporte qu'elle n'a pas cru 

aux horreurs que l'on disait que sa nièce avait tenues sur 

son compte et sur celui de Mme Michel, des Andelys. 

M. Billard interpelle le témoin sur le point de savoir si 

Esther a offert deux livres à Mme Gabriel. Il est constaté 

que deux livres furent offerts. 

Le témoin Chevalier, propriétaire à Chumbray, maire : 

Le 27 février, vers 10 heures, on est venu me chercher, un 

grand malheur était arrivé; M"" du Roule venait de se pen-

dre. Boulard et le garde champêtre m'accompagnent. 

Nous entrons chez du Roule, que nous trouvons avec la 

servante et le père Neveu. M°" du Roulé était couchée sur 

un matelas. Boulard l'a déshabille et puis constate aux 

témoins qu'il n'y a sur le cadavre aucune espèce de mar-

ques de violence. Nous montons au grenier, et nous cons-

tatons la présence d'un bout de corde encore pendante à 

la poutre. 
Le témoin interroge la fille Neveu en descendant, et 

elle lui fait les mêmes déclarations que celles précéden-

tes, sur la chute du corps et la découverte du suicide... 

Le témoin a entendu dire que du Roule maltraitait sa fem-

me ; aussi son attitude de chagrin lui a paru bien exa-

gérée. 
M. le président z Quelle est la moralité de la famille 

Neveu ? — R. Je n'ai jamais rien eu à leur reprocher, ce-

pendant ils ont une mauvaise réputation dans le pays. La 

tille Irma a des relations avec un charretier, qu'elle amène 

chez ses parents. 
M. le président : M. le maire, veuillez nous indiquer 

vous même comment la corde était passée autour de la 

poutre. 
Le témoin arrange la corde autour de la poutre, et il 

est constaté que, sur deux bouts qui pendaient, il y en 

avait un plus long que l'autre... Le garde champêtre, qui 

avait mesuré la distance du plancher à la corde, avait 

trouvé 1 mètre 85 cent.; mais il paraît qu'il s'était servi 

d'un mètre en cuivre se pliant, auquel il manquait un 

branchon. La distance était de 1 mètre 25 cent. 

Le témoin termine en racontant que, dans la nuit, du 

Roule est monté avec lui au grenier, qu'il s'est jeté à ge-

noux près de sa femme, l'a embrassée et a beaucoup 

pleuré. 
M. le président appelle le docteur Boulard. Un long 

mouvement se fait dans l'auditoire; les huissiers ont quel-

que peine à le réprimer. 

M. le président : Parlez haut. 
M. le docteur Boulard raconte la venue d'Esther, qui lui 

rapporte ce qui vient d'arriver et qui le prie de venir. (La 

narration d'Esther est toujours la même.) 

Pensant, continue le témoin, d'après ce que me dit Es-

ther, qu'un malheur était arrivé, et ne voulant pas y aller 

seul| j'envoyai chercher le maire et le garde champêtre. 

En arrivant, du Roule nous reçut; son état était inquié-

tant et à cause des relations que j'avais eues avec sa fa-

mille je ne doutai pas d'un malhour. Je le lis asseoir dans 

un coin du grenier, et je procédai à la visite du corps. La 

mort était certaine ; il fallait en constater la cause. Je prie 

le maire et le garde champêtre de bien regarder TS-éèr] 

que j'allais dépouiller pour en constater l'état. Pas la 

moindre trace de violence n'est trouvée ni sur le corps, tfl 

sur les membres, ni dans les mains. , 
Examen fait du cou, je trouvai un sillon qui en faisait 

le tour, très près de là racine de la nuque; sur la mâchoire 

à gauche, une petite interruption suivie d'un dérange-

ment des chairs : c'était le noeud de la corde. La tête était 

parfaite*', entière et sans ecchymoses. D'après l'examen du 

corps, de la corde, de la poutre et de toutes les circon-

stances, la mort me parut évidemment être causée par un 

suicide. 
Le témoin rappelle un certificat qu'il donna à du Rome. 

M. le président donne lecture de ce certificat et remar-

que qu'il y a daus ce certificat beaucoup do réflexions en 

dehors des observations scientifiques. 
Le lémoin répond que, s'il a ajouté des appréçialioiîs 

morales en plus des observations purement scientifiques, 

c'est parce qu'il connaissait la défunte depuis près de dix 

ans. Ce sont des antécédents qu'il constatait .comme le 

médecin de Mme du Roule. 
M. l'avocat-général fait observer que le témoin n'a pas 

reproduit dans'sa déposition ces appréciations morales 

écrites dans son certifie;; t. 
Le Jëmoin répond qu'il n'avait pas reçu de mandat de 

l'autorité, qu'il n'avait pas prêté serment, qu'il se bornait 

à donner un avis spontané, une première constatation des-

tinée à donner l'éveil, et que c'est précisément pour cela 

qu'il a terminé cette espèce de certificat par ces mots : 

« et comme premier examen. » 
M. le président constate certaines omissions remarquées 

dans le procès-verbal; ainsi, la position des mains ; ainsi, 

la souillure de l'anus. 
Le témoin répond qu'il y a encore d'autres omissions, 

par exemple : certaine température appréciable au loucher 

et certaine odeur jointe à cette chaleur, qui, chez les fem-

mes, paraissent correspondre à un état analogue dans les 

et devient très con-
cas de pendaison chez les hommes. 

Une longue discussion s'engage 

fuse. 
M. l 'avocat-général : Témoin, ne regardez donc pas 

'toujours la défense, pour voir si vous répondez bien. Re-

gardez la Cour. 

M" Avril de Buré : Ah ! ce sont là des moyens... 

M. [avocat- général : Ce n'est à la déièuse que je m 'a-
dresse, c'est autémoiu. J'espère que l'on ne me contestera 

pas ce droit-là. 
La discussion, mêlée d'interpellations interrompues, 

est impossible à recueillir. Elle porte entr'autrea sur 

la question de savoir quel nœud de la corde a produit, une 

ecchymose remarquée 3ur le cou. 

M. le président invoquant l'autorité des auteurs de mé-

decine légale, et les défenseurs contredisant le lait allé-, 

gué,_M. le président leur dit : Alors vous renverserez tout 

ce que disent les auteurs 1 

M° Avril de Buré : Non, Monsieur le président, nous 

ne renverserons rien du tout... 

M. le président : Eh bien ! tant mieux. 

M. le président fait passer au témoin doux certificats 

pour savoir s'il les reconnaît. Le témoin les reconnaît. 

M. le président lit le premier do ces certificats où le té-

moin a déclaré sur son honneur que la morte était folle, 

démente, était sujette à dés accès de fureur, avait, en un 

mot, la tête perdue, etc. 

Le témoin passe condamnation sur ce certificat. Il dé-

clare l'ayoir l'ait « au point de vue religieux, >• pour cal-

mer la conscience du curé qui eût refusé l'inhumation à 

un suicidé non en démence. Le témoin déclare que tout 

cela c'est une amplification faite « au point de vue reli-

gieux. » (La répétition de cette expression « au point de 

vue religieux, » en pareil cas, excite des chuchotlements 

bruyants dans l'auditoire.) 

Suivant le témoin, toutes ces exagérations, cette empha-

se, la fausse date du certificat, n'avaient qu'un but:obtenir 

la sépulture de l'église. Pour toute aulre chose, dit le té-

moin, j'aurais réfléchi davantage sur l'emploi des expres-

sions dont je me suis sérvi. 

Le docteur Boulard s'était lié avec M. du Roule à Paris, 

dans des éludes communes pour le baccalauréat ès-scien-

ces. Il donne des renseignements sur les circonstances de 

l'accouchement de Mm ° du Rouie à Paris, sur la mésintel-

ligence que la naissance de cet enfant amena dans le mé-

nage. 

M. le président amène M. Boulard sur sa visite et sa 

conversation chez M. Spohrer aux Andelys, en présence 

de M. Xavier des Vosseaux. 

Le témoin ne se rappelle guère cet entretien ; il ue 

peut savoir les propos qu'il aurait tenus. S 'il est vrai qu'il 

ait parlé fort, c'est qu'il aura été provoqué par M. des 

Vosseaux. Le témoin va rarement aux Andelys, et seule-

ment lorsqu'il est appelé"par Mm ° la marquise de Loraille, 

à laquelle il donne des soins. Ce jour-là, il n'était entré 

chez M. Spohrer que pour lui souhaiter le bonjour, lui 

faire une petite visite : il venait de déjeuner chezM"" de 

Lorailie. 
Les explications du témoin, d'une prolixité et d'une 

diffusion extrêmes, sont impossibles à résumer. 

M. le président donne lecture du certificat suivant, daté 

du 6 mai, où il atteste qu'Esther Neveu, atteinte d'un liè-

vre générale, vulgairement appelée courbature, ne peut 

faire le voyage d'Evrcux; que cet accès est peut-être le 

début d'une lièvre de mauvais caractère, et que le voyage 

ne peut être entrepris sans mettre en péril la santé et 

même la vie de la malade ; qu'il faut attendre pour sa-

voir quel caractère le mal prendra. Ce certificat se termi-

ne par ces mots: « Et j'estime à quatre jours au moins 

l'époque à laquelle on pourra la transporter. 

« Chambray, le 6 mai 1854. » 

Eh bien! ajoute M. le président, vos prévisions ont été 

trompées, puisque, le7mai, la fille Neveu a été transférée 

dans une voiture qu'Irma Neveu fut retenir, en disant que 

M. Boulard la paierait. 

M. Ivorel, maire de Rouvray, est rappelé. Il déclare 

avoir entendu dire que M. Boulard se chargeait de payer 

la voiture , mais il ne sait pas si effectivement il l'a pavée. 

M. Boulard déclare n'avoir ni loué ni payé la voiture! 

M. l'avocat-général fait des réserves au sujet de ce cer-

tificat, et il ajoute : Vous rappelez-vous une conversa-

tion que vous avez eue avec M. l'abbé Piette? — R. Jo me 



1238 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 DECEMBRE 1854 

rappelle avoir offert à dîner à un jeune prêtre de Vernon 

qui était venu suppléer M. le curé de Chambray , mais je 

ne me rappelle pas notre conversation. 

M. l'abbé Pietle, rappelé, déclare quo les expressions 
par lui rapportées sont textuelles. 

La tille Neveu, interpellée, répond que, si elle a loué 

une voilure, c'est qu'elle aimait mieux en faire les frais 

pour se constituer en prison, que de se faire conduire par 
les gendarmes. 

L'audience est suspendue à deux heures. Pendant la 

suspension, les dames de l'auditoire font' une petite colla-
tion. 

A la reprise de l'audience, un grand nombre de témoins 
sont autorisés à se retirer. 

Jean-François Moiria, garde champêtre à Chambray, 

rapporte comment il se rendit, le jour de l'événement, 

cirez M. du Roule. En montant l'escalier, il entendit dans 

un cabinet M. du Roule qui gémissait. Il lui dit de se con-

soler. Il raconte, comme les précédents témoins, l'état de 

la morte. La servante lui dit : « Il faut que madame ait 

eu un grand courage pour s'étrangler en se pliant sous 

elle.» M. Roulard frappa sur l'estomac, approcha son oreil-

le, et dit : « Elle est morte. » 11 y avait dans le fond du 

grenier, sur un banc, quatre personnes : le père, la mère 

Neveu et leurs deux filles. Il y avait des excréments, une 

espèce de petit gâteau de Nanterre, une spirale bien for-

mée, et une mouillée d'urine grand comme un assiette, 

perpendiculairement au-dessous de l'anneau de suspen-

sion attaché à la filière, à la poutre. Les bas n'étaient pas 

mouillés, ni la chemise. C'est le témoin qui a été les 
chaussures et les bas de la morte. 

M. le président invite le témoin à disposer la corde, sui-

vant ses souvenirs, sur la poutre disposée à cet effet dans 

l'auditoire. Les points où la corde a été coupée sont rap-

prochés avec du fil blanc. Le témoin suppose que la dame 

du Roule se serait placé la corde d'abord autour du cou, 

puis ensuite l'aurait enroulée autour de la filière. 

M. Louis-François Bidault, docteur-médecin à Evreux, 

a procédé à l'autopsie sept jours après la mort indiquée. 

Les magistrats étant arrivés dans le cimetière ordonnèrent 

l'oxhumation du corps; on fut chercher l'ensevelisseuse. 

La putréfaction était très peu avancée pour le long temps 

écoulé depuis l'inhumation, mais cela s'explique par le 

peu d'élévation de la température et par la nature humide 

du terrain argilo-glaiseux du cimetière. L'abdomen et 

l'esiomac avaient une teinte verdâtre; nous n'aperçûmes 

pas d'ecchymoses, mais seulement des taches pourpres 

cadavériques. Au nez, il y avait une très légère excoria-

tion, mais sans ecchymose; mais autour du cou, il y avait 

un seul sillon circulaire où la peau était parcheminée. 

Nous disséquâmes la peau, sous laquelle nous trouvâmes 

une très légère ecchymose. Le larynx n'était ni déchiré 

' ni brisé; les poumons étaient engorgés, ainsi que le cœur 

et le cerveau; la muqueuse de l'estomac était saine, sans 

trace d'ingestion d'aucun élément toxique. ■ 

M' Avril de Buré prie M. le président de poser cette 

question au témoin : Est-il possible de rappeler la chaleur 

d'un cadavre après qu'il est refroidi ? 

M. le président : Non, je poserai cette question : Est-il 

possible d'entretenir la chaleur d'un cadavre pour l'empê-
cher de se refroidir ? 

Al° Avril de Buré : Je conclus à ce qu'il plaise à la Cour 
de poser ma question. 

M. le président : Je la poserai après la mienne. 

M. le doc eur Bidault déclare qu'on ne peut empêcher 

un cadavre de se refroidir, à moins que l'on n'emploie un 
certain appareil. 

M" Billard : Quel appareil? 

M. Bidault : Par exemple, des linges chauffés ; mais 
celle chaleur est extérieure, et n'est pas la chaleur vitale 

qui vient du centre à la circonférence. Cette chaleur vitale 

ne peut être maintenue par aucun moyen. Un cadavre est 

un corps dont réchauffement artificiel s'opère dans les 

mêmes conditions que celui de lout autre corps. 

" M., le président : Si je pose cette question, c'est que 

j'ai vu ces explications dans des livres sans lesquels je ne 
sais rien. 

M' Avril de Buré : J'ai beaucoup de confiance dans les 

observations de AL le président, mais je le prie de ne pas 

trouver mauvais si j'ai été bien aise d'obtenir des rensei-

gnements de la bouche d'un docteur médecin. 

M° de Chatenge: Peut-on empêcher la rigidité Cada-

vérique de s'emparer d'un cadavre? 

M. le président : Evidemment. On la fait disparaître ; 

cela se l'ait tous Jes jours dans les amphithéâtres. 

M. Bidault : On peut briser la rigidité cadavérique ; 

mais une fois qu'on l'a fait disparaître, elle ne se re-

produit plus. 

D. N'a-t-on pas observé que les cadavres dès pendus 

conservaient plus longtemps la chaleur que les autres? 

M, le docteur Bidault répond affirmativement. 

M. Chardon, juge de paix à Vernon, rapporte les faits 

qu'il a observés lorsqu'il se rendit pour l'aire une instruc-

tion sur le lieu de 1 événement. Le cadavre sentait très 

mauvais. M. le docteur Boulard explique ce fait en disant 

que la morte s'était pendue aussitôt après avoir mangé. 

L'odeur était tellement forte qu'un des gendarmes pré-

sents s'en trouva vivement incommodé. 

M. Chardon a visité l'armoire où était le livre et n'a pas 

trouvé l'écrit qu'Esther prétend avoir trouvé dessous. 

M* Billard expliqueaux jurés que le testament fut trou-

vé par Ëslher, non pas sous le livre, mais en tirant le livre 

de son étui. u 
M. le président demande à l'accusé si le livre repré-

senté à M. le juge de paix était celui dont sa femme se 

servait habituellement. 

L'accusé répond que c'était un livre de cérémonie, ce-

lui des jours de grandes fêtes, ainsi qu'il est aisé de le 

voir au luxe extérieur et à la fraîcheur de ce volume. 

M. Chardon n'a déposé qu'en vertu du pouvoir discré-

tionnaire. 

M. le président ordonne d'introduire successivement la 

femme Neveu, mère de l'accusée Esther, le père.Neveu et 

Irma Neveu, et il prévient que ces parents de l'accusée 

ont été originairement compris dans les poursuites. 

La mère Neveu est introduite. 

M" Billard, défenseur d'Esther, prend des conclusions 

pour s'opposer à ce que sa mère soit entendue. 

La Cour ordonne qu'elle ne sera pas entendue. 

Les mêmes conclusions et la même décision intervien-

nent pour le père Neveu et IrmaN veu. 

M" Billard explique que, s'il a demandé la non-audition 

do ces témoins, ce n'est pas que la défense craigne au-

cune déposition lâcheuse, mais seulement pour obéir au 

sentiment de haute convenance proclamé par le législa-

teur lui-même, qui ne permet pas qu'une mère, un père, 

une sœur viennent témoigner dans une accusation capitale 
contre leur enfant. 

Les yeux se dirigent du côté d'Irma Neveu, que l'on di-

sait d'une beauté très remarquable ; mais la désillusion 

est complète": Irma est uns grosse et vigoureuse campa-

gnarde, grande, niais très peu svelle, aux traits communs, 

à la face rouge brun, infiniment moins bien que sa sœur 

l'accusée Eslher. Irma est coiffée d'un mauvais mouchoir. 

Porquerel, cultivateur, est entendu sur les propos qui 

furent tenus dans le pays lors de l'inhumation. Il enten-

dit dire que le corps de M"" du Roule sérail déposé, dans 

le cimetière à côte de celui de l'homme qui s'était pendu 
à la Vallée-Bance. 

La dame Fontaine dépose que M"" du Roule lui avait 

confié que son mari n'aurait jamais rien de ce qu'elle pos-

sédait, parce qu'il la rendait trop malheureuse. 

La clame Dehaumont, cultivatrice à la Chapelle- Réan-

ville, est allée plusieurs fois chez M
m0

 du Roule, qui lui 

conla ses peines, et les tourments que son mari lui inll-

geait pour lui arracher son testament. Elle lui conseilla de 

le faire pour être tranquille; ce à quoi M
m

* du Roule ré-

pondit : « Non, de peur qu'il ne me fasse mourir après.» 

M"" Dehaumont a entendu dire que M"" du Roule était 

enfermée, et effectivement elle l'a trouvée toujours en-

fermée. xM
me

 du Roule disait :<> Je ne sais pourquoi il veut 

mon testament, car pourtant je suis jeune encore. »Aussi, 

en 6e rendant à l'enterrement, le témoin s'informa si M"" 

du Roule avait fait un testament. La mère Neveu lui dit 

que la défunte en avait fait un, ce qui affecta le témoin. 

L'accusé répond que le témoin venait rarement chez 

lui, et jamais sans sa mère. Le témoin prétend, au con-

traire, être allée souvent chez l'accusé, lorsqu'il demeu-

rait à la Chapelle. 

Mais le témoin reconnaît avec l'accusé n'être jamais 

allée chez lui pendant les deux années qu'il a résidé à 

Chambray. 

La femme Renard, journalière à Houlbec, rapporte que, 

la veille de l'événement, la mère Neveu lui dit que M™' du 

Roule chantait ; aussi le lendemain, en apprenant sa mort, 

fut-elle très étennée, et fit-elle part de son étonnement à 

Porquerel. La mèreNeveu, qui jusque-là neluiavait jamais 

dit que du bien de M
m

* du Roule, lui dit, après sa mort, 

que c'était une folle et une gueuse, et qu'on l'emporterait 

comme un chien sur deux bâtons, pour être enterrée à 

côté du pendu de la Vallée-Bance. Elle ajoutait : On fait 

des procès-verbaux, allez! Mais disons toujours la même 
chose, ne nous coupons pas. 

Le témoin s'anime en racontant l'état dans lequel elle 

trouva le cadavre de M"" du Roule, qui était caché sous un 

amas de chiffons et de vieux habits. 

Le témoin accompagnait l'ensevelisseuse, et s'indigne 

en racontant que le cadavre était nu jusqu'à moitié du 

corps, sans chemise et les cheveux épars. Mais ce fait 

s'explique, puisque le corps avait été déshabillé par le 

maire, le garde-champêtre et le docteur Boulard. 

Comme le témoin parle de l'odeur infecte qu'exhalait le 

cadavre, M" Avril de Buré fait rappeler M. le docteur Bi-

dault pour savoir si cette odeur était cadavérique. 

M. Bidault déclare que cette odeur évidemment n'était 

pas cadavérique, puisque sept jours après le corps exhu-

mé n'exhalait pas d'émanations de cette nature. L'odeur 

qui a frappé les témoins devait être de nature gazeuse. 

M. Chardon est rappelé pour s'expliquer sur la nature 

de cette odeur. Elle ne lui a pas paru provenir d'émissions 
venteuses. 

Mais, comme le rappelle M. le président, le docteur 

Boulard a constaté que, pendant la nuit, le cadavre était 

si bruyant, crépitait si fort, que les personnes qui veil-
laient à côté en furent effrayées. 

Isidore Erout, agent de police à Vernon, dépose qu'il 

se trouva gêné par l'odeur du cadavre en arrivant dans le 
grenier. 

Le témoin suivant, Arnoldi, gendarme à Vernon, est le 

gendarme qui fut indisposé par l'odeur du cadavre, que 

l'on sentait dès en arrivant au bas de l'escalier. 

Les témoins qui suivent concernent un autre ordre de 
faits. 

On introduit Sosthène Bardin, cousin d'Esther Neveu, 
âgé de douze ans. 

L'enfant reste muet. 

M. le président : J'étais averti de cela. Voici les influen-

ces qui commencent à se manifester. (A l'enfant) : Avec 

qui êtes-vous venu ? — R. Avec mon oncle (Neveu père). 

D. Votre oncle ne vous a-t-il pas dit : « Si tu répètes ce 
que tu as dit, tu verras !... » — R. Non. 

M. le président l'engage à dire la vérité. L'enfant reste 
muet et se met à pleurer. 

(L'attention est à son comble.) 

M" Billard, au nom de la fille Neveu, proteste contre 
toute influence dans le sens de la défense. 

. M' Avril de Buré s'associe à cette protestation et en-
gage l'enfant à dire la vérité. 

L'accusé du Roule, s'adressant à l'enfant : Dites la vé-
rité. 

M. le président : Pourquoi pleurez vous ? 

L'enfant : Parce que j'ai peur... 

M. le président : De qui ou de quoi ? n'est-ce pas des 
coups dont on vous a menacé? 

L'enfant : Non. 

M. le président : De quoi donc? 

L'enfant garde le silence. . '.. > 

M. le président : Voyons, le 26 février, n'avez-vous 
pas entendu quelque chose?—-R. Non. 

I). Pourquoi l'avez-vous dit?— R. Parce qu'on m'a for-
cé... en me menaçant... 

1). Qui vous a forcé ! — (L'enfant répond à voix basse.) 

M. l'avocat-général : Il dit que c'est le juge d'instruc-
tion. ,"•) f ■ i 1 1 • : ; '. ', i ! . . ■ 

L'enfant • C'est le juge d'instruction qui m'a dit : «Si 

tu ne me dis pas ce que je sais que tu as dit, je t'emmè-
nerai. »■.'.• 

M. le président : Si ce n'était pas la vérité, pourquoi le 
disjez-Vous? ,

 t
\ . . • i . 

L'enfant : Parce que j'ai eu peur. 

... M. le président : J' étais averti que vous rétracteriez 

votre déposition... Cependant M. le juge d'instruction 

n'était pas^eul, il était assisté de M. le greffier et de M. 
le juge de paix de Vernon. 

M. Chardon, juge de paix, est rappelé et déclare que 

lorsque l'enfant l'ut interrogé, il pleura d'abord et fit en-
suie sa déclaration. 

M. le président, ne pouvant faire parler l'enfant, lit sa 
déposition écrite, dont voici le résumé : 

Le dimanche 26 février, M. et M
ma

 du Roule venaient 

de rentrer ; l'enfant ramassait du crottin sur la route, et 

il entendit chez M. du Roule un bruit comme un bouscu-

lement. Il a conduit les magistrats à l'endroit où il était 

quand il a entendu les cris et montré un buisson vis-à-vis 

le dernier peuplier planté devant l'habitation de du Roule. 

M me du Roule cria trois fois : « A moi! à moi ! à moi ! » 

et le jeune Bardin a très bien recounu sa voix. 

C'était un peu avant l'heure du souper; il soupe ordi-

nairement vers huit heures. U a dit à sa tante Neveu qu'il 

avait entendu M me du Roule crier ; elle lui recommanda de 

ne pas le dire et lui a souvent répété depuis cette recom-
mandation. 

Le lundi 27, vers midi, il était aux champs ; sa tante 

envoya chercher M. Boulard, parce que M
m

* du Roule 

était très mal. 

M. le président : Avez-vous dit cela ? 

L'enfant, les yeux baissés, répond entre ses dents : 

« Oui. » 

M. le président : Avez-vous entendu cela ? 
Silence du témoin. 

L'auditoire garde aussi un profond silence. 

Un court débat s'engage entre la défense et M. l'avocat-
général, à propos de celle déposition. 

M. l'avocat-général ■ J'espère bien que l'on ne soutien-

dra pas (pio M. le juge d'instruction a imaginé cette dé-
position. 

Dénégations des défenseurs. 

M. l'avocat-général : Je n'adresse pas cejle observa-

tion aux défenseurs. 

M. le président, à l'enfant : Vous avez été interrogé 

une seconde fois? — R. Oui. (On entend à peine l'en-
fant.) 

Dans cette seconde déposition, il rapporte qu'un di-

manche à la brune, avant la nuit, on lui faisait ramasser 

du crottin ; il entendit M"" du Roule crier : A moi ! Il ré-

pète qu'il fut chercher le médecin Boulard le lundi, et 

ajoute que la famille Neveu le rudoyait. 

M. le juge d'instruction ayant confronté l'enfant avec le 

père Neveu, l'enfant cessa de parler et parut intimidé. 

Neveu parlait fort et fut engagé, par M. le juge d'instruc-

tion, à se montrer plus convenable. 

Confronté avec la femme Neveu, l'enfant soutint avoir 

dit la vérité. La femme Neveu et l'enfant se mirent en-
suite à pleurer. 

M. le président adresse en vain des questions à l'en-
fant. 

D. Avez-vous entendu crier? — R. Oui. 

D. Quel cri? Est-ce : A moi ! — R. Non. 

D. Quel cri ? (Silence de l'enfant.) 

M. le président • Voyons, jeune homme, il faut dire la 

•vérité. Vous n'avez pas prêté serment, mais ce serait un 

grand péché de ne pas dire la vérité. (Nouveau silence.) 

D. Avez-vous fait votre première communion? — R. 
Non. 

D. Si vous ne disiez pas la vérité, et que M. le curé ap-

prit que vous avez menti ici, vous ne la feriez pas... 

(L'enfant garde un profond silence.) 

D. En vous conduisant mal, vous n'arriverez pas à vo-
tre but. 

L'enfant conserve le mutisme le plus absolu. 

M. l'avocat-général : Si l'enfant était plus près de M. le 
président, peut-être parlerait-il. 

M. le président fait approcher l'eufant. 

D. Voyons : lundi 27, n'avez-vous pas entendu crier : 

« A moi !» — R. Je l'ai dit, mais c'est pas vrai. 

La fille Neveu, accusée : Voyons, mon petit cousin, dis 
la vérité. 

L'enfant n'ouvre pas la bouche. 

D. Si vous ne voulez pas dire la vérité, je vais vous 
faire mettre à côté d'un gendarme. 

L'enfant persiste à garder le silence. 

M. le président : Cendarme, placez ce jeune homme à 
côté de vous. 

Sosthène Bardin s'asseoit sans dire un mot derrière le 
gendarme. 

Georges Doucerain, charpentier à Houlbec, partit le di-

manche-gras, à dix heures, et passa devant la maison de 

du Roule. U vit de la lumière et entendit un grand bous-

culement et une voix de femme qui cria trois fois : « A 

moi ! » La lumière a vacillé de place en place sans s'ar-

rêter. Le bruit cessa et la lumière disparut. Je l'ai dit le 

soir à mon père. Le cri partait de la chambre où était la 

lumière, et que je connais parce que j'ai bâti la maison. 

Delavigne me dit un jour : « J'irai en témoignage, car 

j'ai entendu parler dans le clos à <lu Roule. Celui-ci di-

sait à sa servante : « Y a-t-il du nouveau? — Non. — 

« Tenons-nous bien, ils ne viendront pas à bout de con-

« naître notre affaire. » 

L'accusé du Roule : Hier, j'ai fait constater par le père 

du témoin que son fils ne lui en avait pas parlé. Or le té-
moin dit ici le contraire. 

On fait approcher Doucerain père : « Mon fils m'a dit 

qu'il avait entendu crier chez du Roule: « A moi! » le 
dimanche-gras. » 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas dit hier? — R. Parce 

que je ne l'avais pas dit au juge d'instruction et que vous 
ne me le demandiez pas. 

L'accusé du Roule : Le témoin en a-t-il parié à quel-
qu'un ? 

Le témoin : J'ai gardé cela pour moi. 

M" Avril de Buré demande quelle est la distance du 

Champ-Renard où était Doucerain à la maison de du 

Roule. — R. Il faut une demi-heure ou trois quarts 
d'heure. 

L'accusé : Pourquoi le témoin longeait-il le mur? 

Le témoin : Parce qu'il y avait une sente ; je prenais le 
raccourci. 

M. ï' avocat- général : Le témoin avait expliqué pour-

quoi il s'était approché du mur ; c'était pour satisfaire un 
besoin. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire,' que M. D'uval, commissaire de police à Ver-
non, sera entendu. 

D. N'avez-vous pas rencontré Sosthène Bardin, quelque 

temps après sa déposition devant le juge d'instruction ?— 

R. Oui ; il m'a dit avoir été un dimanche, je crois, cher-

cher M. Boulard, parce que M"" du Roule était bien mal. 

Puis, il m'a parlé de sa déposition devant le juge d'ins-

truction, et qu'il avait entendu des cris chez M. du Roule. 

D. Sosthène Bardin, avez-vous dit cela à ce monsieur? 
— R. Oui. 

D. Ce monsieur-là vous a-t-il fait peur aussi? — R. Ce 
que je lui ai dit était pas vrai. 

Ai. le président : Replacez-le auprès du gendarme. 

J.-B. Delavigne, cultivateur à Chambray, a entendu, sur 

les Bruyères, M. du Roule dire dans son clos à sa bonne : 

« Qu'est-ce qu'on dit à Chambray?— Rien. — Il faut bien 
soutenir notre dire, ne nous coupons pas. » 

J'ai bien entendu : ils étaient près du mur; j 

par un trou sans rien voir. C'était -

mort de M"" du Roule. 

Les accusés donnent un démenti au témoin. 

M. l'avocat-général fait remarquer que le témoin n'a-
vait pas révélé cela d'abord. 

Le témoin répond qu'il n'aime pas être mêlé dans des 

affaires de cette espèce, où on peut craindre des vengean-
ces. 

Rose Bardin, sœur du jeune Sosthène Bardin, et cou-

sine de l'accusée Neveu. Cette fille raconte qu'Esther lui 

dit qu'il n'y avait pas de femme plus mauvaise que M
me 

du Roule, qu'elle serait bien plus heureuse avec du Roule 
sans M me du Roule. 

Un autre jour, elle disait qu'elle aimerait mieux voir 
un chien mort auprès d'elle que M

me
 du Roule. 

D. Sosthène vous a-t-il dit quelque chose? — R. Oui • 

le dimanche soir, il m'a dit avoir entendu M
rae

 du Roulé 
crier : « A moi ! »• 

Sosthène, rappelé, répond n'avoir pas dit cela à sa 
sœur. 

La fille Bardin persiste. 

D. Est-ce que votre sœur rnent?— L'enfant reste muet 

Rose Bardin ajoute que M
me

 du Roule ne chantait ja-

mais et pleurait toujours; qu'elle se cachait de son mari 
pour prendre deux cerises dans une assiette. 

M. le président fait rappeler le témoin Ivorel, maire de 

Rouvray, au sujet du silence du jeune Bardin. M Ivorel 
croit qu'il obéit aux obsessions de la famille Neveu 

Sosthène Neveu se lève. M. le président lui demande 

s il veut dire la vente. Le jeune homme déclare que s'il a 

d.t que c'est le lundi qu'on l'a envoyé chercher le docteur 

Boulard, il s est trompé; que c'est le mardi qu'il y est 

aile. Il était à garder les vak, et sa mère lui dit d'aller 

chez M. Boulard 1 avertir que la justice était arrivée 

D. Avez-vous quelque chose à'ajouter? — R. Non 

W Avrilde Buré demande que M. le juge de paix Char-
don soit interpelle sur la question de savoir s'il n'a pas 
envoyé chercher le docteur Boulard 

M. Chardon répond affirmativement. \\ 
ter serment à ce médecin 

ar
nêm

9fait M 
Virginie Cavrois, femme de chambre chez vi=>. J 

more, ne sait absolument rien.
 w u
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0 

Il est six heures, et M. le président renvoie à i- ° 

de demain la continuation de ces longs débats
 m<i
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ESCROQUERIE. — ANNONCE ET VENTE DE REMÈDES 

""''«LUES SEc» 

Le Tribunal a consacré trois audiences aux déhm
 ET

'' 

poursuite exercée contre M. Rcy de Jouglas d,! ,
d V 

médecine, et M. Duval, pharmacien à Paris • 'i|
s
 «

 r ç
n 

venus : M. Rey de Jouglas, d'escroquerie; ' M 

complicité de ce délit, et tous deux d'annonce eu '
d

-
remèdes secrets.

 et)
te(j

ç 

M. le président: Prévenu Rey, avant de vousintn 

sur les délits qui vous sont reprochés, le Tribunal 

demander si vous avez le droit de faire suivre vôt 

de celui de de Jouglas, ainsi que vous l'avez fait P mra 

diverses publications dont il sera parlé dans les A \
 les 

— R. Dans mon pays, le nom de Rey est très com
 1 

et, pour nous distinguer, chaque branche à l'habit!?
11

"' 
se distinguer par le nom de son hameau. En nre

 d
° 

nom, je n'ai pas voulu dire autre chose, sinon nue , ° 
né à Jouglas. " J

e
 suis 

M. le président : Nous allons entendre les témoin., 

M. Chevalier, professeur à l'Ecole de pharmacie r 

été chargé, concurremment avec M. le docteur TarH
 81 

de l'examen d'un grand nombre de médicaments ™îi' ' ' 
gargarismes, etc., saisis chez M, Duval. pharmacien ' 

ne paraît pas que la pharmacopée mise en usa«
e

 na, 

ni 
té 

nance dans les Idéalités où elles se trouvent" c'est m,
1 

inculpes diffère des moyens les plus ordinairement * 

ployés. Si les ordonnances et formules n'ont pas été H T 

vrées aux malades pourries faire exécuter à leu 
conve-

a bénéfice pour les inculpés de s'en réserver l'exét 

M. le président : Quels sont les caractères auxquels?' 

peut reconnaître que ces remèdes, que vous dites n
n

. 

j'ai regardé 

quinze jours après la 

différer de ceux mis ordinairement en usage dans les 
très officines, sont des remèdes secrets? 

M. Chevalier : Us sont secrets, parce qu'on n'a pas rc 

trouvé les formules qui ont servi ou qui devaient servir 

leur préparation. Un remède ne doit pas être préparé eur 

une formule générale, mais bien sur une ordonnance toute 

spéciale, et cela se conçoit ; car, même dans les maladies 

identiques, l'ordonnance doit différer selon l'âge, la force 

les dispositions du malade auquel le remède est destiné' 

Dans la perquisition faite chez M. Duval, on a retrouvé 

quinze ou seize formules applicables à tous les cas, à tou-
tes les maladies. 

M Duval : Il y en avait plus de cinquante. 

M. Chevalier : Je ne sais, je n'en ai vu que quinze ou 

seize, et c'est là que je vois le remède secret ; car, ie le 

répète, un remède ne doit être préparé que par une'pres-
cnption spéciale et pour un malade déterminé. 

M. leprésident : Ces remèdes pouvaient-ils être dan-
gereux ? 

M. Chevalier : Les éléments fournis par l'examen at-

tentif des pièces qui nous ont été soumises nous permet-

tent d'affirmer que, parmi les médicaments prescrits par !e 

sieur Rey de Jouglas, il en est d'une très grande énergie; 

qu'appliqués aux cas les plus différents et les plus mai 

déterminés, ils ne peuvent avoir aucun effet utile, et ne 

sont même pas toujours exempts de danger. 

M. leprésident : Quel est le prix de revient et le prix 

vénal de ces médicaments? — R. Il est impossible de ré-

pondre à cette question. Le prix vénal d'un médicament 

ne peut être établi comme le prix d'une autre marchan-

dise; le pharmacien est obligé de faire des frais nom-

breux, des frais d'officine, d'élèves, de patente. Il vend 

peu, et il est certains médicaments qu'il ne vend pas. Ce-

pendant, il doit avoir dans son officine ces médicaments 

qu'il a préparés, ainsi que le veut la loi, et qu'il est torcé 

de détruire au bout d'un certain temps pour les remplacer 

par d'autres ; on compte des frais d'achat pour les matiè-

res premières, des frais pour leur confection, des frai» 

po ir let r conservation ; il faut donc que les médicameoti 

qui sont vendus puissent payer ceux qui, préparés, ne le 

sont pas. On voit donc qu'il y a impossibilité d'établir la 

valeur vénale d'un médicament pour en déduire le prix 

auquel il peut être vendu. 

M. le président : Un des chtifs de la prévention d'es-

croquerie s'appuie sur ce que, dans un prospectus, M. 

Rey de Jouglas aurait annoncé « la guérison radicale de 

maladies désespérées et incurables obtenues aux consul-

tations gratuites de la médecine chimique. » 

M. Chevalier : Je sais qu'on a jeté dans le public, pur 

centaines do mille, des prospectus annonçant que la mé-

decine chimique guérissait toutes les maladies. Dans les 

papiers saisis, nous avons toujours trouvé une lettre qui 

annonçait la guérison radicale au bout de trente ou qua-
rante jours. 

M. leprésident : Quel sens attribuez -vous à ces mots: 

« médecine chimique? » Est-ce un système qui diffère dts 
autres ? 

M. Chevalier : Pour moi, ces mots n'ont pas de sens. 

Je ne connais pas de médecine qui ne soit chimique. Tout 

est agent chimique, même l'eau pure, et la ménagère'» 

plus ignorante qui l'ait la tisane la plus innocente fait a
e 

la médecine chimique. , ' 
M. le président : Ainsi les prévenus avaient un «çae^ 

à eux, composé de douze ou quinze formules applicable* 

toutes les maladies ? 

M. Chevalier : Oui, monsieur le président. 

M. le président : Cette médecine se faisait par corre-

pondance; les malades de province recevaient un P
r

, 

peclus annonçant la guérison radicale de toutes les ma 

dies; ils écrivaient à M. Rey de Joug(as, qui repoiw 

invariablement :
 ue 

« En réponse à votre le'.tre, je dois vous affirmer q 

j'ai guéri, en trente ou quarante ,jour6, des maladies s 

blables à celle dont vous êtes affecté; vous avez a m 

voyer 16 fr., et je vous adresserai une caisse conte 

seize préparations, etc., etc. » ,
toU

, 
Et ces promesses s'adressaient à tout le monde, » 

tes les maladies, depuis le rhume jusqu'à i'alien» 

mentale, jusqu'à la catalepsie. • ,
]9 

M. Chevalier J'ai vu. en effet, cette lettre, et 

puis dire qu'une chose, c'est qu'un médecin va nie ^ 

quand il s'engage à guérir toutes les maladies, 

dans un délai fixé. 

M. Tardieu, professeur-agrégé à la Faculté de 

cine, confirme les déclarations de M. Chevalier, 

mettant le meilleur effet des médicaments, dit-il, 

peut jamais répondre de la guérison, et il faut dire 

gor à l'honorabilité de la profession médicale pour y 

mettre des guérirons radicales.
 (

 .„
 t

 jg48 
M. Droinery, pharmaùen, déclare qu'en 1 84/ ^ 

il a fourni des médicaments à M. Rey de
 Jou

y '
 ave

c 

que depuis cette époque ii a d û cesser ses rew « 

lui, parce qu'il Iji demandait une remise trop
 10

 '
 t

i»it 

M. le président : Les ordonnances qu d vous 

méde* 

on i>e 

étran-

élaient-elles lisibles? 

Le témoin ■. Colles qui étaient pour l'a"
8 

Lies. 

jtaient W 
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A : Et celles pour la province? 

Elles étaient en abrégé; mais je me repor-r e témoin 
■ la formule inSCIlie sur muu registre, uu mavu.j^ 

^aifson nom : il y avait la potion bleue, la potion verte, 

" */ leprésident : Ainsi, pour la province, vous n'aviez 

un certain nombre de formules distinguées par les cou-

,eU
L ' i

c
 président, à M. Rey de Jouglas : Qu'entendez-

s par ces mots médecine chimique, que vous ave; 
011

 j [j
 en

 tête de vos publications ? — R. J'entends par 
,sc

ap
plj

ca
tion de la chimie à la médecine. Par la méde-

avez 
Vf" 

inscrit 

'"ordinaire on traite par les dérivatifs; par la mienne 

on traite par les neutralisants. 

D. Pourquoi, mémo pour Paris, faisiez-vous préparer 

I «"médicaments à l'avance? — R. Pour que les malades 

'éprouvent pas de retard ; il faut plusieurs jours pour 
réparer certains sirops, certains remèdes salins, 

o Mais cette lettre que vous envoyiez à tout le monde, 

„lte lettre, toujours la même, à quelque malade qu'elle 

^adresse, et promettant toujours une guérison infaillible ? 

U. Ma correspondance était considérable; je passais 

dés nuits à dicter à mon secrétaire, et je ne pouvais y 

suffire; po
ur

 suppléer au manque de lemps, j'employais 

quelquefois cette lettre, mais ran.ment, et pour des cas de 

moi ÇOnnUS .-,L., „ mu i «— . WWWM^. I 
if. le président : Toutes vos lettres sont les mêmes ; 

e
lle9 s'adressent à toutes les maladies, à la toux, à la poi-

trine, aux yeux, aux fiévreux, et c'est toujours 16 fr. que 

vous'demandez pour obtenir la guérison. — R
-
. Il y a er-

reur dans ce fait; nous faisions des envois de 10 fr., de 

fifr., même de 5 fr. 

I). D'après les calculs faits en trois ans, vous avez fait 

une recette de plus de 100,000 fr. — R. J'avais des frais 

énormes; plus de la moitié de ma recette passait en frais 

de messagerie ; j'avais ensuite les frais de publicité ; il 

nous est resté à peine 22,000 fr. pour le pharmacien et 

moi, soit 11,500 fr. pour moi; est-ce donc trop pour 

payer un secrétaire, des domestiques,, un loyer, une pa-

tente? J'ai 5 à 6, 000 fr. de patrimoine, et loin de l 'aug-

menter depuis que j'exerce la médecine, mes revenus ont 

toujours été absorbés. ^J? 

D. N'est -ce pas une manoeuvre frauduleuse que d'an-

noncer la guérison des maladies incurables. — R. On en 

guérit, monsieur le président, et j'en ai guéri. Je ne pro-

mets rien à personne, je n'assure rien, je donne des espé-

rances à toutes, et souvent mes espérances se réalisent ; 

demandez à beaucoup, demandez à un colonel de Stras-

bourg qOe j'ai guéri récemment, alors qu'il avait été dé-

claré incurable par ses médecins. Mes lettres ne conte-

naient que les conditions du traitement, et on leur a don-

né une portée qu'elles n'ont pas. 

M. leprésident : Prévenu Duval, vous êtes inculpé de 

complicité dans l'escroquerie reprochée à Rey, et, en ou-

tre, d'annonce et vente de remèdes secrets. 

M. Duval : Je suis père de famille, monsieu r le président; 

je ne suis pas riche, je ne rougis pas de le dire. J'ai fait 

prier M. Rey de Jouglas de m'envoyer des ordonnances, 

ce qu'il a bien voulu faire. J'avais cinq francs par caisse 

et deux francs pour l'expédition ; vous voyez que le bé-

néfice n'était pas assez considérable pour me faire faire 

une chose illicite, si elle l 'est. On ne préparait rien chez 

moi que sur les ordonnances de M. Rey de Jouglas. 

M. le président: Mais ces ordonnances n'étaient pas 

spéciales pour chaque malade ; ce qui prouve aussi votre 

connivence, c'est qu'on a trouvé chez vous les adresses 

de tous les clients de Rey en province. 

M, Duml : C'était une précaution prise dans le cas où 

des bouteilles, faisant partie d'une expédition, se seraient 

cassées, et pour les remplacer avec plus de promptitude. 

M . le président L'instruction et les débats prouvent 

que, dans vos relations avec Rey, non seulement vous ne 

vous êtes pas conformé aux règles de votre p
r
ofess:on, 

mais que vous lui avez prêté les mains pour tromper le 

public et vendre vos remèdes. Une femme est morte à 

Chartres des suites de vos médicaments , un médecin à 

averti la justice; c'est ainsi qu'on a découvert la médecine 

chimique, à laquelle il faut vous rattacher comme prépa-

rateur de médicaments reconnus comme remèdes secrets. 

M. Duval : J'ai agi de bonne foi et n'ai jamais cru faire 
que de la pharmacie légale. 

M. le substitut Àvond a soutenu la prévention. 

M' Paillard de Villeneuve a présenté la défense de M. 

Rey de Jouglas ; il a soutenu que les faits de la cause ne 

constituaient ni l'escroquerie ni la vente de remèdes se-

crets, et il a cité, à la décharge de son client, une foule de 

guérjsons attestées par des témoignages entendus dans 
l'instruction. 

M' Crémieux a présenté la défense do M. Duval et a 
soutenu en réplique le même système. 

Le Tribunal a rendu le jugement dont suit le texte : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 
dans le courant des années 1852, 1853 et 1854, Rey de Jon-
glas, a l'aide de manœuvres frauduleuses, pour faire croire 
a la guérison de maladies incurables et qu'il qualifiait lui-
même comme telles, a obtenu d'uu grand nombre do person-
nes la remise de diverses sommes d'argent ; 

« Attendu que ces manœuvres frauduleuses consistaient 
principalement : 

tio" ^
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'us mensonger et rempli d'exagéra-
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 * profusion dans toute la France, allait, 
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 Promesses d'une guérison chimérique, exciter 
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es
 malades, la plupart désespérés, un espoir qui les eu-

naît nécessairement à s'adresser ii un médecin qui était 

, 2M > ces allI10 »«!s frauduleuses; 
les
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 '"uh'tude de lettres, toutes semblables, écri-, 

a
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u
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> préparées d'avance et commençant par ces 
« J ai l'houneur de vous annoncer, etc.: » 

vorables et postérieurs qui ont pu se produire accidentelle-
ment dans la santé des malades qui avaient été entraînés à le 
consulter et à lui remettre des sommes d'argent a l'aide de 
ces manœuvres frauduleuses ; 

« En ce qui touche la complicité de Duval pour les faits 
d'escroquerie : 

« Attendu qu'il n'est point établi que Duval ait assisté avec 
connaissance Rey do Jouglas, soit dans la composition du 
prospectus, soit dans la rédaction des lettres ci-dessus quali-
fiées, soit dans les faits qui ont préparé, facilité et consommé 
l'escroquerie ; 

« Que si un registre indicatif des noms de personnes con-
sultant Rey a été trouvé chez Duval, ce registre paraît se rat-
tacher bien plutôt à la régularité des envois que Duval devait 
faire des médicaments qu'il préparait, qu'à un compte ouvert 
pour les produits de l'escroquere commune; que ce registre 
avait pour but le règlement du prix des médicaments prépa-
rés et fournis par Duval, mais qu'on ne peut le considérer 
comme l'état du recel que ce dernier aurait fait d'une partie 
des sommes escroquées ; " 

« Qu'ainsi le chef de la prévention de complicité d'escro-
querie contre Duval n'est pas établi; 

« En ce qui touche les autret caractères de l'escroquerie 
reprochée à Rey de Jouglas, fondée sur la prise de faux nom, 
de fausses qualités : 

« Attendu qu'ils n'ont pas été établis par l'instruction et 
les débats, et qu'ils ne sauraient être reprochés à Hey de Jou-
glas, le renvoiede la prévention sur ces chels ; 

« En ce qui louche le chef de la prévention relatif à la fa-
brication et à la vente de remèdes secrets imputé aux pré-
venus : 

« Attendu qu'il résulte de tous les éléments de la cause, des 
procès-verbaux de saisie, du relevé de diverses pièces et de 
registres saisis chez Duval, et enfln du rapport des experts, 
que, dans le courant des années 1852, 1853, 1854, Rey de 
Jouglas et Duval ont conjointement fabriqué, vendu et dis-
tribué des préparations médicinales qui n'étaient ni in>crites 
au Codex ni le résultat d'ordonnances spéciales et particuliè-
res pour chaque malade et chaque maladie; 

« Que ces remèdes étaient au contraire préparés d'avance 
d'après des formules générales inscrites sur le registre saisi 
et formant un Codex particulier à l'usage des inculpés ; 

« Que ces préparations avaient tellement ce caractère de 
généralité qu'elles avaient reçu entre les inculpés des déno-
minations particulières et couvenues comme : potion rouge 
n° 1, potion bleue n° 1, potion laudanisée, potion an Urlrate 
n° 1 et 2, potion «tibiée, liquide vert, pommade jaune, pom-
made blanche, et autres; 

« Que ces préparations ainsi faites, d'avance, en quantité 
considérable sur une simple indication renvoyant au. registre 
Codex des inculpés, et n'étant ni le résultat de préparations 
conformes an Codex légal, ni d'ordonnances spéciales et régu-
lières, constituent de véritables et nombreux remèdes secrets, 
dont la quantité même, loin d'être un fait excusable, n'est 
qu'une aggravation du délit; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal renvoie Rey de Jouglas du chef de la pré-
vention relatif à l'usage de faux nom et de fausses qualités; 

« Renvoie Duval des fins de la poursuite, en ce qui touche 
la complicité d'escroquerie ; 

« Et attendu, par tout ce qui précède, que Rey de Jouglas, 
dans le courant des années 1852, 1853, 1854, en employant 
des manœuvres frauduleuses pour persuader l'existence d'un 
pouvoir imaginaire et faire naître l'espérance d'un succès chi-
mérique, s'est fait remettre des sommes d'argent par un grand 
nombre de personnes, et notamment par la dame Salme 16 fr.; 
par la dame Marthe 14 fr., etc., et qu'il a ainsi escroqué tout 
ou partie de la fortune des susuommés ; 

« Attendu que Rey de Jouglas et Duval ont, en 1853 et 1854, 
conjointement annoncé, vendu et mis en vente des remèdes 
secrets, délit prévu par l'article 36 de la loi du 21 germinal 
anXIU; 

« Attendu que Rey, dit de Jouglas, est en état de récidive 
légale en ce qui touche le chef relatif aux remèdes secrets, 
comme ayant déjà été condamné pour ce fait, et lui faisant à 
cet égard l'application spéciale de la loi du 9 pluviôse an XIII; 

« Vu également l'article 365 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

« Condamne Rey, dit de Jouglas, à. treize mois de prison 
et 3,000 fr. d'amende ; Duval à 600 fr. d'amende ; condamne 
Rey de Jouglas aux trois cinquièmes et Duval aux deux cin-
quièmes des dépens. » 
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MM. Renard, Destresse de Lanzac de Laborie, Vaney 

et Gérin, nommés, le premier, procureur impérial à Bar-

sur-Aube, et les trois autres, substituts du procureur im-

périal à Auxerre, Châteaudun et Chartres, ont prêté ser-

ment à l'audience solennelle de la Cour impériale, prési-
dée par M. le premier président Delangle. 

— Nous avons déjà rendu compte du débat qui s'est 

engagé entre M. Strauss, compositeur et chef d'orchestre, 

et M. Henrichs , agent de la société des compositeurs de 

musique. M. Strauss est membre do la société, et M. 

Henrichs soutient que M. Strauss ne peut jouer ni la mu-

sique des autres membres de la société, ni la sienne mê-

me, sans payer le droit fixé par le syndicat de la société. 

Déjà au mois de mai de cette année, des défenses fu-

rent signifiées à M. Strauss, au moment où il allait diriger 

les bals et concerts de Vichy. M. Strauss répondit qu'il 

s'était pourvu au principal pour demander la nullité de la 

société en ce qui le concernait, et une ordonnance de ré-

féré l'avait autorisé à passer outre nonobstant les défenses 

de M. Henrichs. Sur appel, cette ordonnance fut infir-

mée. (V. la Gazette des Tribunaux du 30 août 1854.) 

Aujourd'hui que M. Strauss est chargé de diriger l'or-

chestre des bals de l'Opéra, M. Hemichs a renouvelé ses 

défenses, et comme c'est aujourd'hui que doit être donné 

le premier ha l de l'Opéra, M. Strauss s'est de nouveau 

pourvu en référé. 

M' Picard Mitoufflet, avoué de M. Slrauss, a rappelé au 

nom de celui-ci qu'il, avait introduit, dès le mois de juin 

dernier, une instance, actuellement pendante, pour faire 

prononcer sa retraite de la société ; que, jusqu'à la solu-

tion définitive de ce débat, le droit du compositeur, son 

client, restait entier et protégé par les garanties du droit 

commun. 

M
0
 Ch. Desétangs, avoué de l'agent de la société, a in-

voqué un arrêt de la 1" chambre de la Cour, qui a, à la 

date du 29 août, infirmé l'ordonnance rendue dans des 

circonstances analogues. 

M. le président, persistant dans sa jurisprudence, a au-

torisé M. Strauss à exécuter sa musique, jusqu'à ce qu'il 

ait été statué définitivement sur sa demande principale. 

 Le sieur Gaulard, fabricant de couleurs et vernis, 

rue Vieille-du-Temple, 77, a été traduit devant le Tribu-

nal correctionnel sous prévention de tromperie sur la na-

ture de la marchandise vendue. 

On a saisi dans ses magasins des barils portant la 

mention suivante.- «< Blanc de zinc broyé à l'huile; usine 

« à vapeur pour le broyage à l'huile en toutes couleurs; 

« exploitation spéciale des produits de la Vieille-Mon-

« tagne. » 
M. Chevalier, chimiste, charge d'examiner la peintuïe 

dite au blanc de zinc contenue dans ces barils, a rédigé 

un rapport duquel il résulte que ce produit est composé 

de 13 pour 100 d'huile, de 43 pour 100 de sulfate de ba-

ryte et de 44 pour 100 d'oxide de zinc. 11 termine son 

rapport en disant : « que ce produit n'est pas un produit 

loyal et marchand, et qu'il y a là une tromperie énorme 

sur la nature de la marchandise vendue. » 

A l'audience, M. Chevalier déclare avoir appris que ce 

qu'on nomme dans le commerce blanc de zinc n° 1 (dési-

gnation donnée à celui dont il s'agit ici) n'est pas pur, et 

que, pour en avoir du pur, il faut demander du blanc de 
zinc surfin ou extra-fin. 

Ce qu'on désigne sous les n* 1 et 2, dit M. Gaulard, 

n'est pas pur, à raison du prix auquel on le yend, com-

paré aux prix excessifs des blancs de zinc ou de céruse 
purs. 

Un témoin déclare que le blanc de zinc pur revient à 

120 fr. les 100 kilos, que ce blanc absorbe beaucoup plus 

d'huile que la céruse. Or, le blanc de zinc n° 1 se vend 

80 fr. les 100 kilos, le surfin se vend 10O fr. Sur le n° 1, 

vendu 80 fr., il peut y avoir, suivant le témoin, un mé-
lange de 25 à 30 pour 0|0. 

M* Desmarest présente la défense du sieur Gaulard. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M'. Dupré-Lassalle, 

avocat impérial, a condamné le sieur Gaulard à un mois 
de prison et 50 fr. d'amende." 

— Le quartier du Faubourg-Montmai Ire vient d'être le 

théâtre d'un crime épouvantable. Une jeune femme, la 

demoiselle Zélia R..., demeurait depuis environ trois mois 

dans là maison n° 21 de la rue principale de ce faubourg, 

où elle occupait un appartement de trois ou quatre pièces 

au quatrième étage; elle vivait seule, elle sortait peu et 

elle ne recevait que M. X..., qui venait prendre habituel-

lement ses repas chez elle, et, à cet effet, elle lui avait re-

mis uue seconde clé de la porte d'enlrée afin qu'il n'eût 

pas à attendre lorsqu'elle était occupée. M
11
' Zélia ne s'ab-

sentait que pour faire ses emplettes dans le quartier et 

elle s'arrangeait de manière à ce que M. X... trouvât son 

déjeuner et son dîner prêts lorsqu'il se présentait. 

Pour la première fois, hier, vers six heures du soir, M. 

X..., étant entré dans la première pièce, trouva la porte 

de la seconde fermée, et personne ne répondit à son ap-

pel. Il s'informa aussitôt près du concierge si la demoi-

selle Zélia était sortie, et on lui répondit qu'elle devait 

être chez elle, car il y avait à peine une demi -heure qu'on 

l'avait vue rentrer après avoir été faire ses provisions. 

M. X... remonta alors et s'arrêta sur le palier du troi-

sième étage pour lire son journal à la lueur d'un bec de 

gaz, en attendant que la jeune femme, qu'il supposait oc-

cupée, lui ouvrît. Après avoir attendu quelques instants, 

tourmenté par ce retard inaccoutumé, il envoya un enfant 

chercher un serrurier, et pendant ce temps il retourna à 

l'appartement qu'il trouva ouvert cette fois, mais ce fut 

inutilement qu'il appela M
lu

 Zélia. Cette circonstance et 

la rencontre qu'il venait de faire dans l'escalier d'un in-

dividu qui descendait rapidement et qui semblait vouloir 

éviter les regards l'inquiétèrent ; l'idée qu'un crime avait 

pu être commis lui vint à l'esprit et le terrifia ; avant d'al-

lumer une bougie pour vérifier ses sinistres soupçons, il 

appela les voisins qui vinrent aussitôt, et ce ne fut qu'a-

près un premier moment, d'émotion qu'on se décida à en-

trer avec lui dans l'appartement. 

A peine avait-on franchi la première porte qu'on re-

connut que le parquet était inondé de sang ; dans la pièce 

suivante, qui servait de chambre à coucher, on trouva 

tous les meubles ouverts, les tiroirs fouillés et le linge et 

les autres objets qu'ils renfermaient jetés pêle-mêle au 

milieu de la pièce. Près de îa porte d'entrée, on trouva un 

panier contenant les provisions que la demoiselle Zélia 

avait été chercher vers cinq heures du soir, et à côté, sa 

bourse avec le reste de sa monnaie ; mais ni dans l'une ni 

dans l'autre pièce on ne découvrit la demoiselle Zélia. 

On pénétra alors dans la cuisine, et là un spectacle 

horrible s'offrit aux regards : la demoiselle Zelia était 

étendue inanimée sur le carreau ; ses vêtements étaient 

relevés sur sa tête qu'ils couvraient, et, en les écartant, on 

aperçut sa tête à moitié détachée du tronc et renversée 

sur l'épaule. Elle avait été frappée avec un instrument 

tranchant qui avait opéré la section de toute la partie du 

cou comprise entre le pharynx et la colonne vertébrale, 

et le coup avait été porté avec tant de violence que la sec-
tion des vertèbres était presque complète. 

D'après l'état des lieux, il était évident que l'assassin, 

après avoir accompli son crime dans la première pièce, 

avait traîné le cadavre de la victime dans la cuisine, afin 

de le dérober aux regards des personnes qui auraient pu 

le surprendre. Le commissaire de police de la section de 

l'Opéra, M. Lanet, et le commissaire de la section des 

Italiens, M. Fresne, se sont transportés immédiatement 

sur les lieux, et ils ont commencé aussitôt l'information 
préliminaire. 

On n'a pas tardé à apprendre que , quelques instants 

après' la première visite de M. X..., pendant qu'il était 

descendu chez le concierge, un individu avait monté fur-

tivement au cinquième étage, et était passé de là, à l'aide 

d'une échelle, sur le toit de la maison où il avait été 

aperçu par la dame C..., qui lui avait demandé ce qu'il 

faisait de ce côté. Cet individu avait glissé en ce moment, 

et était tombé contre un mur en disant : « Je viens de me 

l'aire mal ; » puis il avait ajouté : « Je me retire. » 

La dame C..., qui croyait que c'était un locataire de la 

maison, avait répondu en le voyant prendre une fausse 

direction : « Vous vous égarez! » et elle lui avait indiqué 

le chemin qui était celui qu'il avait pris pour monter; il 

s'était empressé de descendre par l'échelle et ensuite il 

avait suivi l'escalier ordinaire dans lequel il n'avait ren-

contré que M. X... qui remontait; enfin )\ avait pu s'é-
chapper sans être autrement inquiété. 

Il n'est pas douteux que cet individu était l'assassin de 

la demoiselle Zélia ; il est probable qu'il s'éiait introduit 

chez elle à l'aide de fausses clés pendant sa courte ab-

sence, vers cinq heures du soir, pour la voler, et qu'ayant 

été surpris par elle à son retour, il lui a donné ia mort au 

moment où elle venait de fermer la porte ; son panier et 

sa bourse trouvés en cet endroit l'indiquent suffisamment. 

La marc de sang qui s'étendait sur le parquet de la pre-

mière pièce démontre d'ailleurs que c'est là que l'assas-
sinat a été commis. 

Le chef du service
1
 de sûreté qui s'était rendu sur les 

lieux à la première nouvelle, a fait faire immédiatement 

des recherches par ses agents, et l'on a tout lieu d'espé-

rer que le coupable ne parviendra pas à se soustraire long-

temps aux poursuites dont il est l'objet. Du reste, l'infor-

mation préliminaire est poursuivie très activement par le 

commissaire de police de la section de l'Opéra qui a en-

core passé une partie de la journée sur les lieux et qui a 

réuni, dit-on, de nombreux indices contre le coupable. 

Aujourd'hui, dans la matinée, le procureur impérial et 

l'un Ue MM. les juges d'instruction se sont également 

transportés sur les lieux et sa sont fait rendre compte de 

toutes les circonstances de ce crime qui a causé une dou-
loureuse impression dans tout le quartier. 

elle ferait partie. . 
Cette désignation ne concerne nullement les coupures 

de 100 fr. ayant droit au dixième du lot. 

U a été ensuite extrait de la roue 20 numéros donnant 

droit aux lots ci-après : 

ORDRE 

DE SORTIE. 

1" . 

2m *. 

3 me . 

4ne . 

O • 

6"". 

8me . 

9m'. 

10m*. 

ll me . 
^ C)

ME 

13"". 

I4me . 

15'". 

16"". 
1 y me 

18me . 

19"". 

20'"*. 

NUMEROS 

SOItTIS. 

156,241 

132,223 

55,658 

90,057 

190,179 

81,465 

31,535 

157,043 

123,194 

29,032 

124,289 

71,500 

5,165 

146,119 

93,904 

45,144 

6,146 

31,615 

121,115 

5,878 

MONTANT 

DES LOTS. 

100,000 fr. 

50,000 

50,000 

40,000 

30,000 

20,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 ' 

10,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5,000 

5,000 

Les obligations et coupures d'obligations rapportant 3 

pour 100 d'intérêt seront remboursées avec une prime de 

20 pour 100. 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis au 

tirage du 22 décembre 1854 sont invités à se présenter à 

l'administration du Crédit foncier de France, rue Tait-

bout, n" 57, avant lé 1" février prochain, époque à partir 

de laquelle le remboursement des obligations et promes-

ses d'obligations et le paiement des lots seront effectués 

contre la remise des titres. 

Le 9" tirage aura lieu le 22 mars 1855. 

— M. Edouard Dotezac, qui demeurait à Paris boule-

vard des Italiens, 28, est décédé récemment à Bordeaux. 

La famille croit savoir qu'il a déposé avant son départ 

des valeurs et des registres dans des mains tierces. 

On est prié a'en donner avis à M' Thiac, notaire à Pa-

ris, place Dauphine, 23. 

— Chemins de fer de Versailles.—Départ toutes les heu-

res de la rive droite, rue St-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté ie jeudi et le 
vendredi. 

Bourse de Parla du 23 Décembre 1834. 

a o/o 

4 ■/« 

Au oomptani, D"o. 
Finoouram — 

Au comptant, D" o. 
Fin courant, — 

68 10.— Baisse 
68 10.— Baisse 

94 40. 
94 05. 

j Baisse 
■ Baisse 

55 c. 
60 c. 

10 o. 
20 o. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 68 10 | 
3 0[0 (Emprunt).... | 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0,0 j. 22 sept.... 
i 1,2 0(0 j. 22 mars. 
4 1(2 OiO de 1852.. 
4 l|2 0i0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous. ...... 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . . 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. — 
Emp. Piém. 1850. . 87 
Rome, 5 0[0 82 

81 50 
91 — 
94 40 

2*980 — 

740 — 
580 -

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — . 
| Emp. 25 millions... —-
| Emp. 50 millions. . . — 
| Rente de la Ville. . . — 
Obligat. de la Seine . — 

\ Caisse hypothécaire 
I Palais de l'Industrie 
j Quatre canaux 
| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

| H.-Fourn. de Mono. 
| Mines de la Loire. . . 
j II. -Fou m. d'Herser. 
| Tissus de lin Maberl. 
| Lin Cohin — _ 

| Comptoir Bonnard . . 102 — 
j Docks-Napoléon 203 50 

Dern. 
cours. 

150 

30 

3 0[0 . . 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1(2 0[0 1852 
4 1[2 0|0 (Emprunt). 

Cours. 

6ÔTÏ0 

91 15 

Plus 
haut. 

69 10 

94 15 

Plus 
bas. 

68 — 

94 05 

68 10 

94 05 

CH£îH»KrS SE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 692 
Paris à Orléans 1160 
Paris à Rouen ...... 995 
Rouen au Havre. . , . 537 

Nord 860 
Chemin de l'Est 785 
Paris à Lyon. ...... 992 
Lyon à la Méditerr. . 860 
Lyon à Genève 515 
Ouest 630 

50 j ParisàCàenetCherb. 
— 1 Midi 
— i Gr. central deFrance. 
50 j Dijon à Besançon, . 
— | DieppeetFécamp. . . 
— I Bordeaux à la Teste.. 
50 j Strasbourg à Râle. . . 
—- | Paris à Sceaux 

j Versailles (r. g.). . . . 

i Ceutral -Suis8e. ..... 

508 75 
582 50 
515 — 

270 -

MM. Meyer frères, rue Lepelletier, 9, 
chances

;
du tirage au sort, classe 1854. 

assurent contre les 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Obligations foncières représentant un capital de 

200 millions. 

8° TIRAGE. 

(4* trimestre de 1854.) 

Le vendredi 22 décembre 1854, à midi, il a été procédé 

publiquement à l'Hôtel-de-Ville (salle Saiut-Jeau), au ti-

rage des lots attribués, pour le 4" trimestre de 1854, aux 

deux cent mille obligations foncières au porteurr 

Un tirage préalable, applicable seulement à la catégo-

rie des coupures de 100 fr. qui ont droit aux lots entiers, 

a désigné la coupure n" 4 comme ayant ce droit à l'inté-

gralité du lot qui écherrait à l'obligation de 1,000 fr. dont 

SPECTACLES DU 24 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉATÊE-FRAHÇAIS — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, lés Sabots. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Tartuie, l'Avocat Patelin. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Billet de Marguerite, A Clichy. 
VAUDEVILLE. — Le Parapluie, les Maris, Eva. 

VARIÉTÉS. — Roi malgré lui, la Bonne, Un Oncle aux carottes. 
GYMNASE. — L'Ecole des agneaux, le Compagnon de voyage. 
PALAIS-ROYAL. — Les Biiieues contemporaines. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGD. — Gaspardo, le Pensionnat de Montereau. 
GAITÈ. — Les Cinq cents Diables. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 
COMTE. — M. Jean, le Prince Fortuné, le Diable rose. 
FOLIES.— Mauvaises connaissances, Rosière, Violon. 
DÉLASSEMENS. — L'Enfant de la Halle, l'Espionne russe. 
BEAUMARCHAIS. — Le Cordonnier de Crécy, Une Heure. 
LUXEMBOURG.— Marie Sobrin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
KOBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous l'es sojrs 

à huit heures. ' 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. • 

fmprinreri? de A. G «TOT ,rueNeuve-des-Mailniri i F if. 
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Ventes immobilière*. 

1UDIINGË DES CRIEES, 

obère. 
S'adresser à M" DELAtïKEVOL, notaire, 

rue Montmartre, 103. (3808)* 

Ventes mobilières. 

PROPRIÉTÉ A VERSAILLES. 
Etudo de M« AVBRY, avoué à Versailles, rue 

de la Cathédrale, 2. V 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil do première ins 
tance, séant à Versailles, le jeudi 18 janvier 1855, 
heure de midi, 

D'une grande PROPRIETE sise à Versailles, 
rue Duplessis, 116 ancien et 112 nouveau, auprès 
du chemin de fer de Paris à Versailles (rive 
droite). 

Ayant une belle façade propre à bâtir sur la rue 
Duplessis. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1" A M' Al lilti , avoué pour-

suivant, rue de la Cathédrale, 2; 

2° A M* Manuel, avoué présent à la vente, rue 
Saint-Pierre, 3 ; 

Et pour visiter la propriété, au jardin de M 
Duval, pépiniériste, rue Duplessis, 114. 

(3840) 

CHAMBRES El ÉÏUBÉS DE NOTAIS 

MAISON RUE B0UDREÀU, 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de Sle HKLKwUKVOL, 
ie 23 janvier 1855, à midi, 

D'une MAISON de construction moderne, en 
très bon état, construite en pierres et moellons, 
sise à Paris, rue Boudreau, 3, presque au coin de 
la rue Caumariin. 

Produit : 7,600 fr. 
Mise à prix : • 85,000 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-

mtmi 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de 11 HALPHEN, notaire a. Paris, ruo 
de la Chaussée- d'An tin, 68, le mercredi 3 janvier 
1855, à midi, 

D'une CRÉANCE de 1,371 fr. 20 c. environ, 
dépendant de la faillite du sieur Jean-Baptiste 
Journieaux j)ère et duejpar le sieur Journieaux fils. 

Mise à prix outre les charges : 500 fr. 
S'adresser à M. Hérou, rue de Paradis-Poisson-

nière, 55, syndic de la faillite, et audit M' HAL-
PHEN. (3819) 

MIMES NEUVES. 
Vente de ONZE VOSTCKSRSS NEUVE», 

Américaines, Dog-Curt, Chars-à- bancs et Tilburys, 
garnitures de harnais en argent ciselé très riches, 
place Royale au Matais, 3, le mardi 26 décembre 
1854, midi. 

Par le ministère do M" Félix SCHAYÉ. 
commissaire-priseur, éemeuraut à Paris, rue dé 
Cléry, 5. (3825) 

SOUS-COMPTOIR DE GARANTIE 
l'OUU LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE DU BATIMENT. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire le vendredi 12 janvier 
1855, à une heure après midi, chez Lomardelay. 
rue do Richelieu, 100, 

Pour nommer, par suite tie la démission donnée 
par les administrateurs actuels, les quinze mem-
bres qui composeront le conseil d'administration, 
conformément aux dispositions des articles 11 et 
25 des statuts. ; 

Aux termes de l'article 22, les actionnaires doi-

vent déposer leurs actions au siège de la société, 
rue Bergère, 14, dix jours avant celui delà réu-

nion. 
Le récépissé nominatif délivré en échange des 

actions sort do carte d'entrée à l 'assemblée gé 

nérale. 
Le directeur, 

GuiTFREY. 

NOTA . L'assemblée générale du 24 mai 1852, 
ayant décidé que les actionnaires possédant 25 ac-
tions avant l'assemblée, pouvaientseuls être nom-
més administrateurs, tous les actionnaires qui 
voudraient poser leur candidature sont invités à 
se mettre en mesure de remplir celte condition. 

(13100) 

N0l]VELLESc,1 dfsMC0LASC,0ii0L 
traduit' s du russe par Loi 
16. Prix : i fr. 50 c. 

TARÀSS ROULRA 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

DU MIDI i C AN AL GARONNE 
MM. les actionnaires sont prévenus que les in-

térêts à 4 pour»I00 l'an, montant à 5 fr. 85 c. par 
action sur les 350 fr. versés, seront payés à partir 
du 2 janvier prochain : 

A Paris, à la caisse de la société générale du Cré 
dit mobilier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, allées de Tourny, 33; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerie et C'. 
Ceux de MM. les actionnaires qui n'ontpas effec-

tué le dernier versement de 100 fr. par action échu 
depuis le 15 octobre dernier, sont invités à en opérer 
le paiement avant le 2 janvier, ou à le faire opé-
rer par la société générale de Crédit mobilier, qui 
en l'ait l'avance à l'intérêt de 4 pour 100. A défaut 
de versement à cette époque, la compagnie sera 
obligée, conformément aux prescriptions des sta 
tuts, de faire vendre à la Bourse les actions en re 
tari. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la compagnie, 

(13037) G. POUJARD'HIEU. 

ces russes ; traduits du russe par Ernest C HARRIÈ-

RE . 1 volume in-16. Prix: 3 fr. 

NOUVELLES SOLLOROUB, 
trad. du russe par E. de L ONLAV . 1 v. in 16. 1 t. 50. 

choisies 

d 
traduit- s du russe par Louis V IARDOT . 1 vol. in 
16. Prix : i fr. 50 c. 

ou l'ancien Cosaque Za 
porogue , par Nicolas 

G OGOL , traduit du russe par Louis V IARDOT . 1 vol. 
in-16. Prix : 1 fr. 50 c. 

LA FILLE MI CAPITAIHBt.îSr; 
roman traduit du russe par Louis V IARDOT . 1 vol. 
in-16. Prix : 1 fr. 50 c. 

Il s'est publié récemment beaucoup d'ouvrages 
sur la Russie; mais, si l'on veut pénétrer dans les 
profondeurs, dans les secrets, dans les mystères 
de la société étrange qui forme le peuple russe, 
c'est aux livres russes eux-mêmes qu'il faut de-
mander la lumière, c'est en prenant pour guide 
Pouschkine, Gogol et quelques auteurs qui, comme 
eux, ont peint d'après nature les mœurs et les ty-
pes caractéristiques de leur pays, qu'il faut s'en-
gager dans une étude qui offre, dans les circons-
tances actuelles, un puissant intérêt. C'est ce que 
paraît avoir compris la librairie de MM. L. Ha 
chette et C% en réujiissant dans la Bibliothèque des 
Chemin* de Fer les cinq volum-'s précédenis, qui 
forment ensemble un tableau vivant des traditions 
des croyances et des mœurs de la Russie. 

Librairie dé L. HACHETTE et O, rue Pierre Sar-
razin, 14, à Paris, dans les gares les plus inipor 
t intes des chemins de fer, et chez les principaux 
libraires. (13094) 

. APPAREIL FLII1V0RE. 

a la manutention militaire de Marseille boule 
des Dames, 9, absorbe corn ..lètement ù r„ "

r(i 

A ,„ a 'uuieeet 
°/° sur le eoui. 

des conditions de 
a M. SiCARii 

à Y: donne une économie de 10 

bnstible. S'adresser pour traiter 

vente et placement dé l'appareil, 

C', au siège de la société du Fu'w COMBUSTET ET 

Marseille, rue Thiars, 1. 
EUR. 

(13074) 

MÉMOIRES D'UN SEIGNEUR RUSSE 
par Ivan TOURGHENIEF , ou Tableau de la situation 

'actuelle des Nobles et des Paysans dans les provin-

CAOUTCHOUC ̂ aSLS^ 
e b ( . Manteaux, paletots double face â des prix 

modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plone
 r<iS 

 ; 12677/ ' 

Fondateurs: V CALLAND , prop., A. LENOIR , arch 

PALAIS DE FAMILLE, 
Assurance mutuelle des locataires dans le but do 

devenir propriétaires d'appartements, et do dimi 
nuer de moitié tous les frais de la vie. Explica 
tiont et prospectus gratis, rue Trévise. 15. (Aff.) 

(12955) * 

DENTIFRICES LAME iS»** 
quina, pyrethre et gayac, ayant la magnésie

 P0H
" 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie 1 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dé ? 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les si 

flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. Laroz'* 
pli., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris E ' 

 (1 2834)» 

Changement de domicile 

jour utuM tctrmiiumau. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
UStUTfcl IT BOlil 

far lu frocùUt iUctrt-c\miq
mi

, 

MAISON DE VENTE. 
»>• inui R c'*, 

35, Xtaulernrt de* Mtatiemt, 35 
tu coi» M u ira unm-u-gMro, ' 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Exposition psinnenU 

DE LA FABRIQUE G. CHRISTOFLE ET C*'. 

PUBLICATIONS NOÏÏVELLIS 
A ta Librairie de Jurisprudence de COTMMjEt&W, rue Mainte-Hyacinthe et rue Sou f flot, à S^arls, 

•REVUE CRITIQUE DE LÉGISLATION ET DS JURIS-

PRUDENCE, publiée par MM. Paul Pont, président du Tribunal civil de 

Corbeil; Nicias-Gaillard, premier avocat général à la Cour de cassation : V. 

Marcadé, ancien avocat à la Cour de cassation; Faustin Hélie, conseiller à 

la Cour de cassation, etc., etc.; Wolowski, professeur de législation indus-

trielle; Lafemère, ancien conseiller d'Etat, inspecteur général des facul-

tés de droit; Coin-Delisle, avocat à la Cour impériale de Paris, etc.; avec le 

concours et la collaboration de jurisconsultes français et étrangers. 
Prix de l'abonnement, par an, pour la France (franco). 

— — pour l'étranger id. 

— Les deux premières années (1851-1852). 2 volumes in-8\ 

— Année 1853. 1 très fort volume in-8°. 

V. MARCADÉ. Explication théorique et pratique du Code Napoléon, 

etc., etc., suivi d'un Traité résumé après le commentaire de chaque titre, 
5e édition, 1852, 6 volumes in-8°. 

— Titre de la Prescription. 1854, 1 volume in-8°. 

18 fr. 

22 fr. 

30 fr. 

20 fr. 

48 

5 

—• Titre des privilèges et hypothèques. 1 volume in-8°. (Sous\presse.) 

Chacun des tomes 3% 4', 5* et 6" pourra être acheté séparément. 

N. B. — Le Titre des Hypothèques, par M. Marcadé, et le tome Vil, par M. Paul 
Pont, continuateur désigné par M. Marcadé, formeront le complément de l'ou-
vrage, en tout 8 tomes en 9 volumes in-8°, le huitième et dernier étant divisé en 
deux parties-. L'importance du manuscrit du commentaire des privilèges et hypo-
thèques ne permet pas d'en déterminer le prix avant l'impression définitive. Ce 
prix sera fixé au moment de la mise en vente. 

L. TRIPIER. Les Codes français. Ces Codes sont publiés dans les for-

mats suivants : 

Quelques exemplaires tirés sur papier vélin, grand format jésus, ornés de 

bordures teintées et de nuances différentes pour chaque Code ont été éta-

blis avec un soin tout particulier, de manière à former un livre de luxe 

aussi remarquable qu'utile. Petit in-4° 50 fr. 

Edition grand in-8° raisin. 15 fr. 

j Laniême, demi-reliure veau ou maro iuin. 18 fr. 

Edition diamant. 1 volume in -32. 

La même, demi-reliure veau ou maroquin. 

Code Napoléon et Constitution. In- 32. 

Code de Procédure et Tarifs civils. In~32. 

Code de Commerce et Contrainte par corps. In-32. 

Code Pénal, Instruction criminelle et Tarifs. In-32. 

Tous les textes législatifs nécessaires à l'intelligence de nos Cod<-

6 fr. 

7 fr. 

50 c. 

50 c. 

1 fr. 

1 fr. 50 c. 

tous, depuis 

fr. 

fr. 

les plus anciens édits, ordonnances ou lettres patentes de nos rois, jusqu'aux tra-
vaux du droit intermédiaire et du droit nouveau, se trouvent rapporté-, dans les 
Codes Tripier. Le magistral sur son siège, l'avocat à la barre, le professeur dans 
sa chaire, l'élève sur les bancs de l'école, tous dans leur cabinet auront avec les 
Codes et dans les Codes eux-mêmes l'ensemble de tous les documents législatifs qui 
les modifient, les complètent ou les expliquent. Ces Codes, que les jurisconsultes es-
timent comme un véritable service rendu à la science du droit, forment la base et 
le fondement de toute bonne bibliothèque juridique. 

Sa Majesté l'Empereur a souscrit à la grande édition pour toutes ses bibliothè-
ques. (Voir le Moniteur universel du 18 août 1853. ) Leurs Excellences MM. les 
Ministres et les grands corps de l'Etat y ont également souscrit. 

DUFODR (G.). Traité général du Droit administratif appliqué, ou exposé de la doctrine et 

de la jurisprudence concernant l'exercice et l'autorité du chef de l'Etat, des ministres, des 
préfets, etc.; 2e édition, revue et considérablement augmentée. 

N. B. L'ouvrage formera 6 vol. in-8. Les tomes 1, II et III sont en vente. Les suivants paraî-

tront successivement et sans interruption. 11 faut souscrire à l'ouvrage complet et en payer le 
prix dès à présent. Prix : 4 g fj_ 

GAUTHIER. Traité de la Subrogation de personnes , ou du paiement avec subrogation 

(C. N. art. 1249, 1250, 1251 et 1252). t vol. in-8. - 9 f
r

. 

X» AFZRHIKBE . Cours de droit public et administratif mis en rapport avec la Constitution 

de 1852 et, les lois organiques de l'Empire. A° édit., 1854, 2 forts vol. in-8. 18 fr. 

L'auteur a mis en appendice les textes les plus importants du droit public et administratif, et, 
pour faciliter l'étude et les recherches, il a fait suivre son livre : 

1° D'une table générale et détaillée des matières, qui peut servir de tableau synoptique pour 
le cours de droit public et administratif ; 

2° D'une table relative à l'histoire des institutions administratives, comprise dans les deux 
volumes ; 

3° D'une table relative aux matières de statistique et d'économie politique répandues dans 

toute la composition ; 

4° Et enfin d'une table de bibliographie administrative par ordre alphabétique. 

L'auteur, par les soins qu'il a donnés à cette quatrième édition, considérablement augmentée, 

a mis son livre en rapport avec les changements apportés dans la législation politique et ad-

ministrative depuis 1852, et avec les progrès de la science et de la jurisprudence. 

BJBVEB.CHON. Des autorisations de plaider nécessaires aux communes et aux établisse-

ments publics. 2e édit., 1 vol. in-8. 7 fr. 

l'OïUT et RODlitSE Traité du Contrat de mariage et des droits respectifs des époux, re-

lativement à leurs biens, ouvrage contenant en outre l'examen du droit d'enregistrement dans 

ses rapports avec les conventions matrimoniales. 2 vol. in-8. iti fr. 

MOX.&OT. Bourses de Commerce, agents de change et courtiers, etc. i' édit. entièrement re-

fondue. 2 vol. in-8. 14 fr. 

L'ouvrage sur les Bourses de Commerce, dont on annonce ici une troisième édition consi-

dérablement augmentée, est le seul qui ait traité cette matière importante. 

L'utilité d'un pareil traité serait donc démontrée par son objet même, si elle n'avait pas été 

appréciée depuis longtemps par les jurisconsultes et les Tribunaux; elle ne peut que s'accroître 

encore par les additions importantes qui viennent d'y être faites. 

La forme pratique du livre le met d'ailleurs à la portée de toutes personnes, des banquiers, 

commerçants, capitalistes et rentiers, aussi bien que des agents de change, courtiers, notaires 

et receveurs généraux qui, par état, ont besoin de le connaître. 

PAS.IEP (Esquirou de). Etudes historiques et critiques sur les Actions possessoires. in-8. 4 fr. 

Ces Etudes historiques et critiques sont indispensables à tous les jurisconsultes et praticiens 

qui veulent connaître l'origine et les progrès d'une législation intéressant au plus haut degré 

les intérêts de la société, dont la base ne peut être stable qu'autant que les principes qui régis-

sent la propriété seront clairement démontrés par les actions possessoires. La réputation de l'au-

teur comme jurisconsulte, ses travaux législatifs, sont un garant du soin minutieux apporté 

dans l'ensemble de cet ouvrage. 

A. MAH.CADÊ. Etudes de Science religieuse, expliquée par l'examen de la nature de l'hom-

me, contenant avec une préface : 1° les Principes de théodicée et l'établissement de la mission 

divine de l'Eglise ; 2° un Examen démontrant l'accord intime de la raison et de la loi, da li-

béralisme et du christianisme ; 3° des Mélanges terminés par la critique du jugement porté 

sur Voltaire, sa philosophie et la révolution dans l 'Histoire des Girondins. I vol. iu-8. 7 fr. 

OBSERVATIONS CRITIQUES SUR LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE CASSATION, relativement au droil de la femme vis-à-vis des créanciers de la communauté, par rapport 
à ses prélèvements et à ses reprises, après dissolution de la communauté, par M. PAUL PONT, docteur en droit et juge à Paris. — Brochure in-8*, â fr. 

SSoSB 
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Vente de fonds. 

Par conventions verbales en date 
du vingt-deux décembre courant, 
M. CALMEL a vendu son fonds de 
café-restaurant, situé boulevard du 
Montparnasse, 47, à M. DEBOYE-
RES ÎUs, pâtissier à Monlrouge.rue 
de la «iaîlé, 27. (13090) 

Ventes après faHilie. 

' Vente après faillite, en vertu 
d'ordonnance de M. le juge-com-
missaire, 

De marchandises confectionnées, 
manteaux , habits , paletots en 
caoutchouc, blouses , casquettes, 
chemises, châles, cols et broderie, 
bonneterie, couvertures de laine et 
coton, coutil- prunelle et autres é-

toffes en pièces, 
Hôtel des Commissaires-Priseurs, 

à Parii, rue Rossinj, 6, salle du 
rez-de-chaussée, 

Le mercredi vingt - sept décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, à midi, 

Par le ministère de M« Félix 
Schayé, commissaire-priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant. — Les acquéreurs 
paieront, en sus des adjudications, 
".inq centimes par franc applica-
bles aux frais. (3835) 

Vente après faillite, en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-
saire. 

Le jeudi vingt-huit décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, 

Savoir : 
I» A midi, au marché Lenoir,l5, à 

Paris, un bon cabriolet sur res-
sorts, peint en noir (déposé chez 
M. Armandot, aubergiste); 

2° A une heure, Grande-Rue, 85, 

à La Chapelle-Saint-Denis (Seine), 

meubles en acajou, commodes, se-
crétaires, couchettes, tables, guéri-
dons, armoires, toilettes, bureaux, 
fauteuils, sièges divers, literie, 
bronzes, pendules, feux, llam-
beaux, cheminée à la prussienne, 
gravures, belles glaces, porcelai-
nes, cristaux, batterie de cuisine, 
ustensiles de ménage. 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé, commissaire-priseur ai 
département de la Seine, demeu 
rant à Paris, rue de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enchères. (3836) 

««CIL-TÉ*. 

D'un acte sous signaturesprivées, 
en date du onze décembre mil huit 

cent cinquante-quatre, enregistré, 
11 appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif entre : M. Eugène-
Louis VADDE, ciseleur, demeurant 
rue des Trois-Bornes, 26, et M. Ca-
mille-Joseph BOSELEUR, ciseleur, 
demeuranl même rue, 10, pour 
l'entreprise, à façon, de la ciselure 
sur bronze et orfèvrerie; 

Que la durée de la société est de 
vingt années, à partir du quinze 
décembre mil huit cent cinquante-
quatre ; 

Que la raison sociale est VAUDE 
et ROSELEUR ; 

Que le siège de la .société est à 
Paris, rue Diipelit-Thouars, 18; 

Que la société est administrée par 
les deux associés; 

Que les prolits resteront en com-
munauté jusqu'à ce que le capital 
social s'élève à cinq mille francs; 

Que l'apport des associés se com-
pose de leur outillage et de leur in-
dustrie. 

LECLERC, 

(304) passage de l'Entrepôt, 2. 

D'un procès-verbal dressé par 
Me Jean-Charles-AmédéeBeau, sous-
signé, et son collègue, notaires à 
Paris, le neuf décembre mil imit 
cent cinquante-quatre, porlant cet-
te mention : Enregistré à Paris, 
6" bureau, le dix-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
volume 259, folio 27, recto, case 2, 
reçu cinq francs et cinquante cen-
times pour décime, signé Boillot ; 

Contenant constatation de la dé-
libération de l'assemblée générale 
extraordinaire de la société P. UU-
PONT et C«, réunie au siège social 
à Paris, rue de Grenelle-Saint-Ho-
noré,45, 

11 résulte que les actionnaires 
présents ou représentés, au nom-
bre desquels se trouvait M. Paul-
François DUPONT, député au Corps 
législatif, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Pari», rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, 45, gé-
rant de ladite société, ont, il l'una-
nimité, par modification aux sta-
tuts anciens, adopté de nouveaux 
statutB annulant les préeédents, et 
desquels il est extrait littéralement 
ce qui suit .-

Art. premier. La société com-
merciale, fondée par M. Paul Du-

aont , suivant acte passé devant 
• Maréchal, notaire à Paris, le 

vingt-neuf janvier' mil huit cent 
trente-cinq,déjà prorogée une pre-
mière fois pour dix aimées, jus-
qu'au premier février mil huit cent 
cinquante-cinq , est de nouveau 
continuée jusqu'au premier janvier 
mil huit cent soixante-cinq, entre 
M. Paul Dupont, gérant, et les por 

teurs d'actions de ladite société. 
Art. 2. La société continuera jus-

qu'au premier janvier mil huit cent 
soixante-cinq, sauf le ca3 de pro-
longation prévu à l'article 33. 

Art. 3. La société prendra le ti-
tre de : Imprimerie et librairie ad-
ministratives et des chemins de 
fer. 

Elle a pour objet la publication 
d'ouvrages de librairie, recueils 
périodiques, cadres, formules et 
modèles destinés aux travaux ad-
ministratifs ;enlin l'exploitation de 
la librairie, de l'imprimerie typo-
graphique et delà lil hographie dont 
elle est propriétaire. 

Art. 4. La raison sociale sera : 
Paul DUPONT et C. 

Art. 5. Le siège de la société est 
lixé à Paris, au domicile de l'admi-
nislratron, rue de Grenelle-Saint-
Honoré, 45. 

Art. 6. M. Paul Dupont est seul 
gérant responsable, et seul il a la 
signature sociale. 

Les autres associés ne seront que 
simples commanditaires; en con-
séquence, ils ne pourront, dans au-
cun cas, cire engagés au delà du 
montant de leurs actions, ni être 
soumis à aucun appel de fonds 
sous quelque prétexte que ce soit. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à 
la somme de un million quatre 
cent mille francs. Il est divisé en 
mille quatre cents actions de mille 
francs chacune, numérotées de i à 
1 ,400. 

Art. il. La société sera adminis-
trée par M. Paul Dupont. 

Pour extrait : 
(308) Signé : BEAU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix ù quatre heures. 

Faillite». 
1 —t 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 DEC. 1854, nui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs CULLERIER père et 
fils, demeurant à Montmartre, rue 
de l'Impératrice, 8; nommeM. Gar-
nier juge-commissaire,et M. Cram-
pfel, rue St-Marc, s, syndic provi-
soire (N° 12115 du gr.). 

1 Du sieur CHARRIER, traiteur', ruo 

des Rosiers, 25; nomme M. Roulhac 
juge-commissaire, et M. Lecomte, 
rue de la Michodière, 5, syndic 
provisoire (N° 12116 du gr.). 

De la société en commandite RI-
GAL et Ce , ayant pour but la com-
bustion d'un charbon minéral-vé-
gétal dit Rigalide, dont le siège est 
à Paris, rue des Amandiers-Popin-
court, 47 et 49, le sieur Jean-Bap-
tiste Higal, seul gérant, demeurant 
au siège; nomme M. Roulhac juge-
commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (N° 
12117 du gr.). 

Du sieur VERGER (Pierre -Isido-
re), md de vins traiteur, demeu-
rant à Saint-Etoy , près Sceaux 
(Seine); nomme M. Garnier juge-
cominissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N» 
12118 du gr.). 

Du sieur RAGET (Alexanf!re-An-
toine-Napoléon), maçon àLa Gran-
de-Villette, rue de Joinville, 7; 
nomme H. Roulhac juge commis-
saire, et M. Heurtey, rue Laflitte, 51, 
syndie provisoire (N« 12119 du gr.). 

Du sieur CORNIER (François), 
restaurateur, rue Montorgueil, 52; 
nomme M. Bezançon juge-commis-
saire, et M. Battarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N» 12120 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts , salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DESSIAUX fils (Pierre-
Léon), banquier, rue des Petites-
Ecuries, 59, ci-devant, et demeu-
rant actuellement rue des Deux-
Ecus, 33, le w décembre à 9 heures 

(N° 12090 du gr.); 

Pour assister â l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état desertmeiers présumis que su 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillite», n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
atiu d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur Salmon-Lucien VONO 
VEN, md de drapa, rue Montor-
gueil, 45, ayant fait le commerce 
sous la raison P. Salmon-Lucien 

et C«, le 29 décembre i H heures 
(N« 11979 dugr.); 

Du sieur DAUtlÉ (Jean-Pierre 
André), eut. de [êtes publiques ; 

Montmartre, rue de la Réforme, 5, 
et à Paris, ruo de Navarin, 29, le 29 
décembre à 9 heures (N» 12033 du 
gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour los vé-
rification et affirmation de, leurs 
créances remettent préalablement 
leutfs titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANG1NI (Théodore-
Joseph-Féli.v), commiss. en grains, 
rue Grenelle-St-Honoré, 27, ci-de-
vajit, et actuellement rue du Bou-
loi, 9, le 28 décembre à 3 heures 
(N» 9939 du gr.); 

De la dame HÉBERT (Marie-Anne 
Marion, épouse séparée de biens de 
Pierre-Adrien Hébert), boulangè-
re, rue Montmartre, 37, le 29 dé-
cembre à 1 heure (N° inos du gr.); 

Du sieur HÉBERT. (Pierre-Adrien), 
fab. de vermicelle à Batignolles, 
avenue de Clichy, 49, et md bou-
langer à Paris, rue Montmartre, 
43, en son nom personnel, le 29 dé-
cembre à 1 heure (N° 10820 du gr.) 

De la société HÉBERT et C", fab 
de vermicelle à Batignolles, ave-
nue de Clichy, 49, composée de 
Pierre-Adrien Hébert et de Gilbert 
Claude Alzard, le 29- décembre à 1 
heure (N° i0820 dugr.); 

Du sieur PORCHER (Jean-Alexis), 
restaurateur aux Champs-Elysées, 
le 29 décembre à 12 heures (N" 117 7 3 
du gr.); 

Du sieur MENARD (Jean-Louis), 
épicier, rue Richelieu, 43, le 29 dé-
cembre à 10 heures (N° U9i 3 du 
gr.); 

Du sieur KELLER fils, négociant 
à La Villette, route d'Allemagne 
131, le 26 décembre à 9 heures (N 

11921 du gr.); 

Du sieur SEIDEL (François), md 
de vins et liqueurs, rue Coq-Héron 
13, le 28 décembre a 12 heures (N 

11906 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en ilal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consul t. 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOUTE1LLIER (Charles-
Auguste), ar.c. boulanger à Bati-
gnolles, rue de la Paix, 8, le 29 dé-
cembre à 9 heures (N° H849 du 

m-, 
Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la, dé-
chéance. 

Les créanciers et lé failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIMOUSIN (Charles-César), eut. de 
lavoir, vue Lamartine, n. 31, sont 
invité» à se rendre le 28 décem-
bre à n heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 511 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et sfen conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route simple commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du môme Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à cette assemblée, i 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion du concordat ou de l'union, si 
le sursis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N"H7i9 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur FAU-
QUET (Cnarlei-Victor), fab. depas 
sementerie militaire, rue Mont 
martre, 12, sont invités à se ren 

dre le 28 décembre à 11 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dei 
faillites, pour, conformément à l'art 
SS7 du Code de commerce, entendrt 
le compto définitif qui sera rendu 
par lussyndics, le débattre, lo clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N» 10046 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LABAT, tailleur, rue de la Micho-
dière, n. 14, sont invités à se 
rendre le 29 déc. à 1 h., au Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
yndics (N° 4959 du gr.). > 

IJJNE HEi'REyMinel, Albert et C'.ar-

ticles de Paris, synd. 
UNE HEURE i ]2 : Bazin, mu ûe vin», 

clôt. - Lefèvre, md de nouveau-

tés, conc. - Naudin 111», nid o» 

vins, rem. à huit. . 
TROIS HEURES : Bouet, neg. en vi«-i 

conc. 

Séparation*. 

ande en séparation ̂  W«jf 

Jugoment du Tribunal de com-
merce de la Seine, du t" décembre 
1854, lequel dit que les véritables 
prénoms et nom an failli sont Sal-
mon-Lucie n VONO VEN; 

Que c'est à lui que s'applique le 
jugement déclaratif de faillite du 17 
octobre dernier; que le présent ju-
gement vaudra en ce sens rectifi-
cation de celui du 17 octobre, et 
qu'à l'avenir les opérations de la 
faillite seront suivies sous la déno 
mination suivante : 

Faillite du sieur Salmon-Lucien 
VONOVEN, mdde draps, demeu-
rant à Paris, rue Montorgueil, 45, 
ayant fait le commerce sous la rai-
son P. Salmon-Lucien et C« (N 

11979 du gr.). 

entre Louise-Emilm . T. 

et Barthélémy-Gustave DfcW.*' 

BE, rue St- Jacques, 153. - ru 

ret, avoué. 

Jugement de séparation de * 
et de biens entre Désiré-Noei w 

LAS, quai Jemmapes, 2«'
pj

. 
Adélaïde-Joséphine ABlu . 

card aîné, avoué.
 s 

Jugement de séparation de w -
4 

entre Geneviève-Joséphine^ 
TORRE etJean-Baptis.teLOVA^ 

rue du Fg-Poissonnière, 

Ch. Levaux, avoué. 

Jugement de séparation de weu-
 £

j, 
ire Joséphine-Valentme O|LL^ 

et Claude-Alexandre Dl^
A
p

r0
. 

rue du Cherche-Midi, 51. 

vent, avoué. 

Décès et mauroatto** 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
rOOR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ff. B. Un mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 22 décembre. 

Du sieur CHARPENTIER (Char 
les-Joseph), une. ont. de peintures 
quai des Grands-Augustins, 55, et 
demeurant actuellement rue. de 
Seine-St-Germain, 6i(N»ii770 du 

gr.). 

ASSKMUUtKS DD 26 DÉC. 1854 

nix HEURES : Uoux, nid de liqueurs, 
synd. — Mossier, md de vins 
conc. — Rietfel, café restaurant 
id. — Lehwle, grainetier, id. -
Brasseur et C*, Prévoyance ali 

menlaire, id. . 
ONZE HEURES : Benaeci-lVscluer 

nid do musique, clOt. —De Saint 

Etienne, fab. d'engrais, redd. de 
comptes. 

M. le 
Du 21 décembre 1854-

 rlie néral baron Binet,^an|^,„ 

2-—' .„ «i . •— 
Ponthieu, 38. 

ue de Ponthieu, - . 21. -
set, 14 an», rue de Monceau^

 rue 
Mme veuve Semple, "jV^; 
Fontaine-Sl-Georges 37. , 4. 

!,2oans, bout des '
1
»
 t

g-

Seigle, 43 an 9,vi"poncet ..V 
Pou1sm:nTè

C
rcAV-ï«.^r ''ï' 

Laarue,2oans,rue St-Hou
 ld 

_M. Coquet, 22 ans, rue ^ 
,0 -Mme Lemoyne, 53 a«

 R0
-

Ferdinand-Berthoud,
 B0

ttt 

ger, 55 ans, rue desJ'
 n

 an* 
leois, 15. - Mme Pernen

 p 

L
U
^s°r

8
u\^viciK^Subo'-

L*rf e\o"r«tt.«meveuvet^ 

Andrieux, 

et, 75 ans, rue Qt» - :
a(

,
lie
 £ 

d ricux, 49 au».' u
 aL

,.
uc

 du H 
_M.S,baefer,^^

eve
oveP^ 

St-Antotne, «. »
 C

H«. «f ',1. 
lelte, 78 ans, ru« d» '*

e de
 W%'

tS
. 

Mme P.Has, 24
 ru

e Tr»$ 

se, 24. — Mnîe ., — MœeMar 
de Vaugirard, «• .

 4 
v) mu. rue de savu^— 32 anMHie^ 

Le gér»nl 
BAt

noiiis-

Enregistré à Paris, le Décambre 1854
t
 F* 

Kecu doux frases vingt oentimes, 
IMP1UMKRIE DE A, UUÏOr, RUE NECVE-DES-M *1HURIKS ,M8. Pour légalisation de la "«^«"JL, 

Ciitot-


